
Chambre des Représentants. 

StANCE eu 18 JUILLET 1889. 

Modifications aux lois du 1 i juin t 8 ~O sur l'exerelce de la médecine 
vétérinaire et du 18 juillet 1860 sur l'enseignement agricole (1). 

RAPPORT 

YAIT, AU NOM DE LA COMMISSION (1), PAR ll. DE nIOllEAU. 

- 
OBSERVATIONS PRÉLl~IINAIRES. 

- 
l\lESSIElll\S, 

L'enseignement de la médecine vétérinaire et celui de la science agricole 
sont régis par deux lois, dont l'une date du ·l-f juin -f 8f'.;0, el l'autre du 
JS juillet {860. 

Si l'on veut mettre ces deux enseignements en rapport avec les progrès 
modernes et avec les exigences des sciences positives, il importe de rapporter 
et de modifier quelques-unes des dispositions essentielles de ces lois, tout en 
maintenant un grand nombre d'articles qui ne touchent point au programme 
des éludes et aux conditions requises pour l'admission aux examens. 

La loi de iS~0 réglait l'exercice de la médecine vétérinaire, mais elle avait 
négligé de dresser le programme de l'enseignement et de déterminer l'éta 
blissement où il serait donné el où l'on préparerait la jeunesse à l'obtention 
des grades. La loi du 18 juillet 1860 vint combler celle lacune. Elle avait, il 
est vrai, principalement pour objet l'organisation de l'enseignement agricole, 
mais on saisit l'occasion du vote de celte loi pom· compléter celle de 18fJ0. 

l 1) Projet de loi, n• 218. 
l') La commission fiait composée de MM. DE Monuu, préside11t; C.utTUYVELS, l)&PONTAINE, 

DU>IOl'T el ÎPIRIAR. 
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Ains], par un singulier mélange, la loi du .f 8 juillet !860, dite organique de 
l'enseignement agricole, comprend plusieurs dispositions qui intéressent la 
médecine vétérinaire. Ce sont là pourtant <les matières bien distinctes et que 
perc,onne ne songe à confondre. Si l'étude lie tout cc qui doit faire la vie el la 
santé de l'animal domestique requiert des connaissances dont quelques-unes 
confinent à la science ogricofc, l'une et l'autre de ces sciences ont un domaine 
propre qu'il convient de respecter, el, à ce seul point de vue, les modifica 
tions qui nous sont proposées justifient le projet du Gouvernement. 

Mais il est d'autres raisons encore qui rendent nécessaires les quelques 
changements, changements importants, il est vrai, dont on nous demande 
l'examen el l'adoption. 
Pour les rencontrer avec plus de méthode, nous allons successivement 

examiner ceux qui modifient chacune des lois dont nous nous occupons. 

CHAPITRE 1. 

HODlFlCATlONS A LA LOI DU 1 ! JUIN 18~0 SUR L
7
ENSEIG:'iEMENT ET SUR L't:XERCICE 

DE LA MÉDECINE VtTÉRINAIRE. 

§ 1. - Dl.cu-■lon générale. 

Comme toutes les sciences, celle de la médecine vétérinaire a fait de 
notables progrès. 

(( La science vétérinaire s'est élevée d'emblée par les belles découvertes de 
ses représentants, notamment de MM. Colin, Chauveau, Arloing~ Cornevin, 
Toussaint, Nocard, Schütz et Perroncito, à la hauteur de la science médicale. 
C'est ce que M. le docteur Verneuil se plaisait à constater dans le récent 
Congrès de la tuberculose, qui s'est tenu à Paris La barrière élevée au 
siècle dernier, par un étroit esprit de corps, entre ces deux corporations, qui 
comptent aujourd'hui dans leur sein des savants de premier ordre, initiés aux 
méthodes exactes et au maniement des instruments de précision de la phy 
sique et de la chimie, peul être considéré comme entièrement détruite ('). >> 

On ne peut nier que les médecins vétérinaires ne fussent les premiers à 
contrôler directement les expériences d'inoculation de Pasteur sur les ani 
maux et que par la méthode expérimentale et notamment par la bactériologie 
el la parasitologie, ils n'aient rendu de grands services à la science el à la 
médecine humaine. 

Nous ne pouvons ici passer sous silence le nom de notre compatriote le 
docteur Willems, dont les savantes recherches ont même précédé celles de 
Pasteur. 

En fait, le programme de Cureghem a déjà été modifié dans le sens de ces 
progrès, c'est-à-dire que l'on y a attribué plus d'importance aux sciences 

(') Psoosr : Les microbes ci ln vie. Revue des q,uslions $Cientifiques, avril 1889, p. ~l:15. 
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expérimentales. Il s'agit, par le projet de loi que l'on vous propose, de consa 
crer ces modifications léiislalivement. en remaniant l'article 2 de la loi du 
i8 juillet 1860. li s'agit aussi de remplacer dans le programme quelques 
dénominations scientifiques inexactement employées. 
Toutefois, pour satisfaire aux instances souvent réitérées des savants et des 

médecins vétérinaires, pour élever à la hauteur des découvertes modernes 
l'enseignement de l'Écolc de Cureghern, il ne suffit pas de rajeunir le pro 
g-ramme, il faut avant tout renforcer les études. 

Certes, les directeurs et professeurs de cet utile établissement ont rivalisé 
de zèle et de talents, ils ont su former d'excellents élèves cl nul ne songe à 
méconnaître ce que leur doivent l'agriculture et la richesse publique, mais le 
corps professoral est unanime à constater quc1 malgré ses efforts et les pro• 
diges de son dévouement, il ne peut en quatre années donner la matière 
complète de ce qu'il fout connaitre des sciences naturelles et en même temps 
la médecine vétérinaire. Sous ce rapport, professeurs et praticiens sont 
<l'accord, une réforme s'impose: l'honneur de la profession et l'intérêt public 
exigent que l'aspirant vétérinaire soit mieux préparé et consacre plus de 
temps à l'élude de la médecine animale. 
Pour répondre à celle nécessité que tons constatent, le Gouvernement s'est 

décidé à vous proposer de prolonger d'une année le temps que le jeune réci 
piendaire devra accorder aux études des sciences naturelles et de la médecine 
vétérinaire proprement dite; cinq années au lieu de quatre qui sont aujour 
d'hui attribuées à ces études en vertu de la loi de !SvO. 

D'après la division actuelle des cours à l'école de Cureghem, les deux 
premières années sont consacrées aux sciences naturelles et à quelques cours 
de médecine vétérinaire, les deux années suivantes sont exclusivement 
réservées aux matières de celte dernière science. Avec raison, le Gouverne 
ment croit qu'il faut mieux diviser les matières et. attribuer aux sciences 
naturelles les deux premières années et trois années au moins à la médecine 
vétérinaire. 

Ainsi il sera donné plus de développement aux sciences qui préparent 
directement à l'exercice d'une profession dont les services sont si hautement 
appréciés par nos agriculleurs. 

Les sciences naturelles sont enseignées dans nos universités par des 
hommes spéciaux et d'une érudition éprouvée, des cabinets de _physique el 
des laboratoires de chimie fort bien outillés sont mis à la disposition des 
élèves; est-il nécessaire de conserver à Cureghem un enseignement qui, 
quoique bien donné, fait double emploi avec celui de nos universités? Le 
Gouvernement et la majorité de votre Commission ne le pensent pas, et le 
projet de loi a pour objet de supprimer à l'école de Cureghcm les cours de 
physique, de chimie, de botanique el de zoologie, et d'exiger de l'élève qui 
se destine à la médecine vétérinaire le diplôme de candidat en sciences 
naturelles. 

Un membre pense cc qu'exiger en principe le diplôme de candidature en 
>> sciences naturelles est une excellen te mesure, mais que pour la rendre 
,, réellement efficace, il faudrait une candidature en sciences naturelles 

2 
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n spéciale el faire de l'~cole vétérinaire un établissement entièrement auto 
, nome comme cela existe à Berlin, à Hanovre et clans les autres écoles 
>> d'Allemagne, sauf celle de Stuttgard. » En d'autres termes, cet honorable 
membre pense que les sciences naturelles devraient être spécialisées, rece- · 
voir une teinte de médecine vétérinaire pour être utiles aux jeunes gens qui 
se destinent à ces hautes études. 

La majorité de votre Commission ne partage pas celte manière de voir. 
Elle croit qu'il importe tout d'abord que le jeune homme connaisse à fond les 
principes et les éléments essentiels des sciences avant d'en faire l'application 
à des objets déterminés. Les trois années qui sont attribuées aux cours 
professionnels ne sont en définitive que trois années consacrées à ta spéciali 
sation des connaissances acquises en sciences naturelles pendant les deux 
premières années. On l'a dit avec raison : « qu'est ce que la physiologie, 
l'anatomie, la thérapeutique, elc., sinon une physique et une chimie animales 
ou spécialisées? » 

On se demande en outre pourquoi les sciences naturelles devraient être 
spécialisées pour le vétérinaire, alors qu'elles ne le sont pas pour le médecin. 
Aucune chaire de sciences n'est comprise dans le programme de nos facultés 
de médecine, mais l'étudiant doit être muni du diplôme de candidat en 
sciences naturelles. La médecine humaine doit-elle être différemment 
traitée que la médecine animale? Et si le législateur croit qu'il est indispen 
sable de donner à l'enseignement des sciences naturelles une teinte de méde 
cine vétérinaire, pourquoi n'en ferait-il pas autant pour la médecine humaine? 

Au reste, la valeur de celte spécialisation est trop contestable pour que h, 
Gouvernement fasse les sacrifices voulus pour la consacrer. 

La majorité de la Commission ne met point en doute, au contraire, qu'en 
développant l'enseignement de la médecine vétérinaire par des cours spéciaux 
donnés pendant trois ans au moins à des élèves qui y sont préparés par 
deux années de sciences naturelles, on n'arrive à faire tout aussi bien quP 
dans les pays étrangers et certainement mieux qu'à Hanovre cl à Berlin, 
où les études, comprenant les sciences naturelles el les sciences médicales 
proprement dites, sont faites en sept semestres seulement. 

« Cinq années, dont deux pour les sciences, trois pour la médecine vétéri 
» naire, c'est trop ou trop peu », objecte le même membre de notre 
Commission. 

(( Trop pour les sciences naturelles, une année suffirait, car on pourrait 
>> supprimer la psychologie, inutile, les médecins vétérinaires n'ayant pas à 
» traiter les maladies mentales. 

» Trop peu pour les études vétérinaires proprement dite. Une année de 
>> candidature ne suflit pas. 

» Une année de sciences naturelles; 
» Deux années de candidature; 
)> Deux années de doctorat. >1 

Pour répondre à cette objection, nous allons mettre SOfJS les yeux de la 
Chambre le programme des matières de l'examen de candidature en sciences 
et celui des deux premières années d'étude à Cureghem. 
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Caudtûature en sciences naturelles (1) 

Les éléments de la philosophie. 
La physique expérimentale, 
Les éléments de zoologie, 

La chimie générale. 
La botanique générale et la botanique 

descriptive. 

Des notions élémentnires de mlnéraloglc cl 
de géologie. 

l') Nous avons pris ce programme dans te projt't de 
loi sui· l'enseig11emcnt supérieur. 

Candidature vétérinaire. 

L11 physique ( I" ou~• année). 
Les éléments de zcologic et une partie de 

l'anatomie du cheval 
L'ostéologie, l'arthclogie et lu myologie (1'" 

année). 
L'anatomie descriptive et comparée des ani 

maux domestiques. L'anatomie générale (2• 
année). 

Lu chimie (1" ou 2• année). 
La botanique, les herborisations (F• année). 
Les dissections (1 •• et 2• urinés). 
La physiologie , les principes de la maréchn 

lerie (2' a II née). 

Les étudiants subissent, en outre, une épreuve pratique sur' la chimie, la 
physique, la botanique, et procèdent à une démonstration microscopique. 

Les aspirants médecins vétérinaires auraient donc à l'avenir à subir un 
examen sur deux branches qui, jusqu'à ce jour, n'entrent point dans le pro~ 
gramme de l'f:colc de Cureghcm: les éléments <le la philosophie et les notions 
élémentaires de minéralogie et de géologie. Faut-il effacer ces branches du 
pl'ogramme? 

Bien que les vétérinaires n'aient point à traiter les maladies mentales, il 
leur sera très utile d'avoir des notions de psychologie, de logique et de 
morale. Avec Saintes, je pense volontiers que cc c'est sur l'ensemble de nos 
facultés qu'il faut élever l'édifice de la vérité, si l'on ne veut pas qu'il s'écroule 
d'un côté: tandis qu'on l'édifie de l'autre. >> 

· Appelé à donner ses soins aux animaux domestiques qui enrichissent 
notre agricullure, le médecin vétérinaire n'en est pas moins homme et peut 
être plus que d'autres, a-t-il besoin de celle science que Cicéron (De off:, 
ll,2) appelait cc la science des choses divines et humaines el celles des causes 
et principes qui les unissent. )) 

Nous ne voyons donc pas pourquoi on écarterait du programme <les con 
naissances qui sans doute peuvent être inutiles aux animaux, mais ne le sont 
pas aux hommes qui les soignent. 
Du reste, le but poursuivi par le projet de loi est de relever le niveau des 

études vétérinaires et un enseignement ne peut être déclaré réellement supé 
rieur s'il n'a un caractère philosophique, si celui qui le donne et celui qui le 
reçoit n'ont quelques connaissances philosophiques fondamentales, s'ils n'ont 
une idée des agents et des conditions qui interviennent dans leurs opéra 
tions intellectuelles, s'ils ne possèdent donc des notions sérieuses de psycho 
logie. 

A d'autres points de vue, nous considérons comme nécessaires aussi les 
notions élémentaires de minéralogie et de géologie. Les minéraux que ren 
ferme le sol ont une influence très appréciable sur les produits de la terre 
et dans plus d'une circonstance le vétérinaire, pour établir son diagnostic ou 
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pour calculer l'effet des remèdes qu'il administre, aura à tenir compte des 
données scientifiques de la minéralogie el de la géologie. 

Nous maintiendrions donc le progr,1mme de l'examen de candidature en 
sciences lei qu'il est et nous pensons que dans ces conditions deux années 
sont nécessaires. On n'a jamais contes lé, que je sache, fine pour préparer aux 
études de la médecine humaine il faille une candidature en sciences natu 
relles sérieuse el qu'à celle fin il fût de rigueur que les étudiants missent 
deux ans à ln faire ! Pourquoi en serait-il différemment pour la médecine 
vétérinaire dont les matières n'exigent pas moins de connaissances appro 
fondies de physique, de chimie cl l'usage, le maniement du microscope? 

Quant aux branches qui font l'objet de l'enseignement professionnel pro 
prement dit et qui sont comprises actuellement dans le programme des deux 
premières années de Cureghem, celles de la candidature, elles trouveront 
mieux leur place et seront enseignées avec plus d'étendue et de méthode 
pendant la première des trois années exclusivement consacrées aux études 
théoriques de l'art et de la médecine vétérinaires. Ainsi en sera-t-il de l'ana 
tomie et de la physiologie? 

Nous sommes portés à croire avec de bons esprits que l'anatomie topogra 
phique reportée à celle première année Iournira aux élèves un excellent. 
moyen pour les aider a fixer leurs connaissances d'anatomie descriptive. 
Dans ces conditions il sullira de six semestres d'étude pour les sciences 

vétérinaires, sept au dire des plus exigeants, Pas n'est donc besoin de quatre 
années ou de deux années de candidature et deux années de doctorat. En 
Allemagne, el l'on vante pourtant l'organisation des écoles de cc pa_ys, on ne 
consacre que trois ans el- demie en tout pour les sciences naturelles el pour 
les sciences vétérinaires. C'es! donc un véritable progrès que nous deman 
dons à la Chambre de consacrer par son vote. 

~lais quelque sérieuses el fortes que soient les études auxquelles on sou 
met les jeunes gens. qui se destinent au doctorat en sciences ou a la médecine 
vétérinaire s'ils n'y sont pas préparés par un exercice intellectuel suffisant et 
par l'habitude du travail, ils ne seront, le plus souvent, à l'université et a 
l'école que dC'S sujets médiocres. Aussi, le projet de loi sur l'enseignement 
supérieur, qui figure à notre ordre du jour, exige-t-il pour être admis à la 
candidature en sciences naturelles un certificat établissant que le récipien 
daire a fait ses humanités. 

La même condition serait donc exigée pour les jeunes gens qui veulent 
suivre les cours de médecine vétérinaire, à moins qu'on ne les en exempte. 
Ne serait-cc pas aller trop loin? Beaucoup pensent que non et la majorité 
de la Commission partage leur avis. 

On voudra bien remarquer que pour la médecine humaine, les humanités 
ont été jusqu'ici exigées; 01·, les études nécessaires à la médecine et à la chi 
rurgie animales ne sont ni moins difficiles, ni d'origine d de nature diffé 
rentes. Non seulement, elles requièrent une même promptitude de juge 
ment, la même aptitude d'assimilation, mais encore bien des termes de l'une 
cl l'autre de ces sciences sont empruntés à la langue grecque et à la langue 
latine. A ce double point de vue : formation intellectuelle el nécessité de 
comprendre les termes employés, il nous semble tout au moins désirable 
que le futur candidat, soit en sciences, soit en médecine vétérinaire, ait fait 
ses humanités. 
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Il est, du reste, à observer que le corps professoral et la fédération des 
médecins vétérinaires ont été unanimes à réclamer des connaissances exigeant 
au moins cinq années d'études d'enseignement moyen comme préparation et 
condition d'admission â J'EcoJc de CuJ'cghcm. Nous n'allons pas beaucoup 
plus loin en exigeant que ces cinq années soient mieux employées par des 
éludes humanitaires complètes. Toutefois, nous n'avons pas à décider celte 
question pour le moment. Vraisemblablement notre projet de loi sera discuté 
avant celui sur l'enseignement supérieur et l'admission à la candidature en 
science naturelles continuera à être soumise à la loi rie 1876: qui n'exige 
aucune condition. 

Un mot encore : les jeunes gens CJUÎ se destinent à lu carrière dont nous 
nous occupons profiteront de cc chnngement à un autre point de vue. 
Comme nous avons des universités situées en des points différents de notre 
territoire, il leur sera beaucoup pins aisé que précédemment de suivre, sans 
quitter leur famille ou, du moins, sans s'éloigner trop sensiblement d'elles, 
les cours de ln candidature en sciences. Au lieu de quatre années, ils n'auront 
plus que lrois ans à passer loin du foyer domestique. Ainsi, la mesure pro 
posée offre à tous égards d'incontestables avantages. 

§ 2. - Dl8COHlon de• artlele•· 

La discussion générale ayant porté sur les points essentiels du projet de 
loi, 'la discussion des articles n'a soulevé que très pen d'observations. 

L'article 2, qui consacre l'innovation d'exiger le diplôme de candidat en 
sciences naturelles pour être admis à l'examen de candidat vétérinaire, a été 
approuvé par ln majorité de votre Commission pour les motifs développés 
plus haut et elle a l'honneur de vous en proposer l'adoption. 

Elle approuve également les changements apportés aux articles ~, 6, {0 
et 15, changements qui sont destinés a mettre en harmonie noh·c projet de 
loi avec celui sur l'enseignement supérieur. 
Puisque les professeurs de l'École vétérinaire sont assimilés à ceux des 

universités et que leur enseignement est un enseignement supérieur, rien ne 
motive une différence entre le mode à suivre pour Ifs examens cl la manière 
d'en déterminer l'ordre, la date, la durée, etc. Ces articles sont donc calqués 
sur ceux de la loi du 20 mai !876, qui traitent de ces objets et qu'il n'est pas 
question de modifier. 

A propos des articles 7, 8 et 9, la commission s'est demandé s'il y avait 
des motifs pour ne pas comprendre parmi Jes matières à examen la toxico 
logie qui figure, du reste, au programme de l'École (art. 18). 

Bien que dans l'épreuve que doit subir le récipiendaire sur la pharmaco 
dynamique, la zootechnie et la médecine légale, l'examinateur soit naturelle 
ment amené à poser <les questions sur les poisons cl leur influence â tous les 
points de vue, la commission croit utile de mentionner la toxicologie parmi 
les branches à examen. Elle vous propose donc un amendement ainsi 
conçu à l'article 8 : 

cc La police sanitaire, la médecine légale, y compris les éléments de toxico 
logie, » etc. 
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A ce même article 8, un membre fait justement observer que l'on ne 
peut exiger des élèves vétérinaires la connaissance dos sciences agricoles; 
cependant l'article 8 ne distingue pas cl met l'c,gricultm·e parmi les matières 
dont les jeunes gens auront à pl'Ouver la connaissance. Exiger les éléments 
d'agriculture, parait plus juste et suffisant. De là l'amendement que nous 
avons l'honneur de proposer à la Chambre. 

Un membre fait observer avec raison que les vétérinaires doivent inspecter 
les viandes de boucherie et que celte inspection ne peul être assez recom 
mandée; le programme de l'article ·J8 l'impose aux élèves el en fait l'objet 
d'une des matières enseignées. li se demande pourquoi lors de l'épreuve pra 
tique, ainsi qu'elle est renseignée par l'article 9, le récipiendaire ne doit pas 
établir qu'il est capable de constater· l'état des viandes de boucherie? Il est 
répondu à ce membre que l'élève soumis à l'épreuve pratique est invité à 
faire des démonstrations macroscopiques d'anatomie pathologique, et qu'il 
est ainsi appelé, par le fait même, à se prononcer sur l'étal des viandes que 
l'on soumet à son examen. · 

A propos de ce même article 9, tous les membres de la Commission insis 
tent pour que la clinique, au point de vue des maladies des animaux domes 
tiques, soit plus développée et que les sujets nécessaires à ces démonstrations 
soient plus nombreux et plus fréquemment mis a la disposition des élèves. 
Un membre fait toutefois observer qu'il n'en peut être ainsi que le demande 
la Commission dans l'état actuel des locaux de l'École de Cureghem. De 
nouveaux hôpitaux et un nouvel amphithéâtre sont indispensables si l'on 
veut donner au cours de clinique tout le développement que la Commission 
réclame à bon droit; or, la reconstruction de !'École de Cureghem, recon 
struction qui s'impose, est intimement liée au projet de loi sui· lequel nous 
vous faisons rapport. Dès que ce projet de loi sera voté, le Gouvernement 
pourra arrêter les plans de la nouvelle École vétérinaire d'après le prog1·amme 
adopté. 

On comprend que l'on juge utile de n'admettre à l'examen de candidat 
vétérinaire que ceux qui ont obtenu le diplôme de candidature en sciences 
naturelles, mais on ne voit pas pourquoi celle même restriction serait imposée 
à ceux, peu nombreux, j'en conviens, qui voudraient suivre en amaleurs·les 
cours de !'École, ou quelques-uns d'entre eux; or, le texte de l'article -19 rend 
la chose impossible. li s'exprime ainsi : 

Pour être admis en qualité d'élève à ['École de médecine 1;étéri1laire 
de l'État, il faut être porteur d'un diplôme de candidat en sciences naturelles. 

La Commission vous propose d'ajouter à cet article un paragraphe ainsi 
conçu: 

Néanmoins, un arrêté royal déterminera les conditions d'admission des 
élèves libres. 

Le mot traitements, ajouté à l'article 25, demande une explication, La Com 
mission a posé au Gouvernement la question suivante : 
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QUESTION. 

Pourquoi les mots ( ou des traitements • 
sont-ils ajoutés b l'article 25? Cet ajouté a-t 
il pour objet la réorganisation annoncée du 
service dos médecins vétérinaires du Gouver 
nement? 

RÈPONSE. 

Effectivement ces deux questions se lient; 
les intentions du Gouvernement sont de nom 
mer un inspecteur vétérinnire par province 
jouissant d'un traitement fixe; c'est l'explica 
tion des mots ~ des traitements • introduits à 
l'article 23. 
li sera interdit au nouvel inspecteur d'exer 

cer la profession de vétériunire, C'est-à-dire de 
conserver une clientèle quelconque. Il aura la 
direction et le contrôle du service de police 
sanitaire cl la surveillance des animaux reprn 
ductcurs, au point de vue de l'hygiène et de la 
zootechnie, 
Il pourra déléguer des vétérinaires pour 

l'aider clans sa mission. 
La résidence de l'inspecteur sera au chef 

lieu de lu province, 
Cc fonctionnaire sera égnlemcnt chargé de la 

surveillance du service de l'inspection des 
viandes li vrées à la consommation. 

Dans les cantons du pays où le Gouverne 
mcnt paie actuellement une indemnité aux 
vétérinaires du Gouvernement, ces allocations 
seront continuées, s'il n'est pas pourvu au ser 
vice par des vétérinaires qui s'établissent dans 
ces contons. 

On pcurra même étendre celte mesure, s'il 
est besoin, pour assurer le service dans tous les 
cantons. 
La communication que j'ai I'honncur de vous 

faire ne trace que le programme dont l'exécu 
tion est à l'étude.en nous basant sur l'organisa. 
lion <les services en vigueur dans des pays 
voisins. 

Agréez, Monsieur le Rapporteur, l'assurance 
de mes sentiments distingués. 

Le Mi11istre, 
L. De DnuvN, 

Le projet de loi, ainsi amendé, est adopté par tous les membres présents 
moins une abstention, 

CHAPITRE li. 

l\IODIFICATIOi'iS A I,A LOI nu i 8 JUILLET 1860 SUR L'El'iSEICNE~JEl'i'l' AGRICOLE, 

§ 1. - Dlscuulou générale. 

Le projet de loi n'a pas seulement pour objet de supprimer dans ln loi du 
18 juillet {860 ce qui est relatif à l'Ecole vétérinaire , il a surtout en vue de 
créer un enseignement moyen agricole. 

L'Exposé des motifs de la loi de 1860 s'exprimait ainsi: cc Les noms de 
Dombasle, de Thaër, de Schwartz, de Fellcnberg, de Bella, auxquels se 
rattachent la plupart des progrès agricoles accomplis depuis un demi-siècle sur 
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le continent, ont tour à tour illustré les écoles d'agriculture en France, en 
Allemagne et en Suisse, et c'est par l'intermédiaire de ces institutions que ces 
hommes célèbres out accrédité leurs innovations, propagé leurs doctrines et 
suscité ce mouvement agricole fondé sur la science, auxquels n'échappent 
pas ceux mêmes qui le nient en se réfugiant dans la routine (l). » 
Je me plais à citer ce passage pour en foire un mérite à son auteur; toute 

fois après une déclaration si nette cl si vraie, n'est-on pas peu surpris de voir 
que le projet de loi, qui est devenu la loi <le 1860, n'organisait que 
l'enseignement agricole supérieur et ne s'occupait pas de l'enseignement 
inférieur et secondaire. L'Exposé des motifs en donne la raison suivante : 
" En agriculture comme en toute chose, le grand nombre reçoit l'impulsion 
et il ne le donne pas; c'est d'en haut que vient le progrès, et les essais, comme 
les innovations utiles qui en soul les fruits, s'exécutent par ceux qui pos 
sèdent el dirigrnt, et non pur ceux qui n'ont ni capitaux, ni autorité.•> 

Cela est parfaitement exact, mais conclure de là qu'il ne faut point créer 
un ensoiguement moyen et inférieur, c'est aller un peu loin et le comte de 
Theux me semblait mieux inspiré quand, en 1816, il déposait un projet de 
loi qui sollicitait de la Législature l'autorisation d'établir dans chaque pro 
vince une école pratique subsidiée par le Gouvernement 

Nous avons donc, depuis 1860, un enseignement supérieur et les différents 
fünistres qui se sont succédé ont eu à cœur de le développer. Nous avons 
aussi un enseignement du degré inférieur qui se donne dans les écoles 
d'adultes, dans un certain nombre d'écoles moyennes de l'État et dans des 
conférences divisées suivant un ordre méthodique pal' les agronomes. Il ne 
reste plus qu'à créer l'enseignement moyen agricole el le temps est venn de 
faire ce pas en avant. 

Cet enseignement s'adressera aussi hien à ceux qui veulent faire des études 
complètes eL conquérir le grade <l'ingénieur agricole qu'aux Gis de fermiers 
et de petits propriétaires qui veulent s'initie!' aux procédés de l'agricul 
ture rationnelle et acquérir des notions scientifiques élémentaires, leur per 
mettant de suivre pa1· la lecture des journaux et des revues la marche pro 
gressive de la science agricole. 

Ces écoles moyennes seront des écoles pratiques: non de celte pratique qui 
consiste à manier la charrue, a conduire la herse, etc., et dont la perfection 
ne laisse rien à désirer dans nos campagnes, mais de cette autre pratique qui 
consiste à étudier sa terre et. à en connaître la composition, à déterminer les 
engrais <1ui lui conviennent pour produire une plante déterminée, pour lui 
restituer cc que lui a enlevé la récolte précédente, à connaître la valeur des 
semences <'l le moyen de ne pas être trompé par ceux qui fournissent ou 
l'engrais ou la semence. Ajoutez à cela, les règles pratiques de la comptabilité 
agricole el les moyens de constater en fait la valeur nutritive des aliments 
donnés aux bestiaux cl les progrès réalisés dans l'engraissement de ceux-ci. 
Voilà, en partie, ce qu'il faut entendre aujourd'hui par la pratique de l'indus 
trie agricole. 
Le Gouvernement songe donc, et nous l'en félicitons, a annexer une école 

d'enseignement agricole moyen à l'école horticole de Vilvorde el à celle 
de Gand, tout en conservant celle de Huy. 

(') Rogior,nnnées 1859-60, p. 12G8, Annales parlementaires. 
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La Commission sait qu'il est. inutile d'insister auprès du Gouvernement 
pour que les cours de ces études moyennes soient sérieusement organisés et 
que les fils de nos cultivateurs trouvent dans les établissements de l'État 
toutes les facilités de s'instruire et de s'initier aux méthodes nouvelles. 

A ce point de vue, le projet de loi introduit une innovation qui nous 
semble bonne. A côté de chacun des établissements dont il s'occupe, il place 
une commission, qui n'est pas seulement nnc commission de surveillance, 
comme précédemment, mais qui est aussi une commission d'administration. 
Elle ne se contentera pas de contrôler et de foire rapport, elle aura un droit 
d'action dans la limite de ce que permettent le Budget et les règlements. 
Composée d'hommes au courant des besoins de l'agriculture et de l'horti 
culture €\t rompus à la pratique des affaires, elle est appelée à exercer une 
heureuse influence sur le corps professoral et sur les décisions administratives. 
Le projet de loi organise aussi législativement l'inspection des écoles 

libres. et détermine sous quelles conditions celles-ci pourront être subsi 
diées. L'expérience de trois années de fonctionnement permet aujourd'hui 
de fixer des règles précises suivant lesquelles devra s'exercer le contrôle 
efficace rie l'Élo.t. Tel est l'objet du paragraphe final de l'article L 

Ln Commission croit cependant qu'une restriction est nécessaire. Elle 
voit avantage à ce que le Gouvernement subsidie de bonnes écoles, qu'elles 
soient créées par les provinces, les communes 011 les particuliers, mais elle 
considère comme condition essentielle tic l'intervention de l'État que l'école 
rende des services au public; or une école, qui n'a point d'élèves ou qui n'en 
a que quelques-uns, ne peut avoir cette prétention , de là l'amendement au 
paragraphe final de l'article 1 : et seront fréquentés par quinze élèves au moins. 
La Commission n'u pas cru devoir entrer dans la discussion des pro 

grammes qui forment l'annexe Ill. Elle suppose qne ce n'est qu'après avoir 
consulté les hommes les plus compétents que le Gouvernement s'est arrêlé à 
dresser le projet qu'il nous communique. Un membre a fait une observation 
qui mérite toutefois d'être signalé. 
Le programme de l'enseignement moyen Oll secondaire doit-être mis en 

rapport avec celui qui énumère les matières sur lesquelles J'élève devra subir 
son examen d'admission h l'i nstilut de Gembloux. 
La Commission estime aussi qu'il serait désirable de développer à Gem 

bloux le cours de chimie appliquée à l'industrie sucrière .de manière à rendre 
la position de chimiste de sucrerie plus abordable aux ingénieurs agricoles. 

§ 2. - Drscussrox DES ARTICLES. 

Cette discussion n'a porté que sur l'article premier. La Commission ne 
peut se rallier à sa rédaction. Elle lient. à ce qu'il y ait trois écoles moyennes 
agricoles et n'admet point qu'on laisse au Gouvernement la latitude d'en 
supprimer une ou deux à son choix ; or le texte de l'article premier laisse, 
sous ce rapport, au Gouvernement l'entière liberté d'en décider comme il 
l'entend. La commission vous propose de rédiger comme suit le litt. B. de 
l'article premier: 

« Deux écoles moyennes pratiques d'horticulture et ri'ayriculture et une 
école moyenne pratique d'agriculture. n 
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A l'article 2, nous avons substitué au programme de la loi de 1860, celui 
qui est actuellement en vigueur. 

La Commission attire l'attention du Gouvernement sur l'impérieuse néces 
sité d'organiser dans noire pays un enseignement agricole complet. Elle croit 
que pour réussir il ne faut rien précipiter, mais qu'il importe de s'en occu 
per sans cesse pour améliorer ce qui existe et créer de nouvelles institutions 
à mesure que les réclament l'avancement des études parmi nous et les progrès 
qui se réalisent chaque jour en agriculture el en toutes les industries qui s'y 
rattachent. 
En Allemagne et en France, un large développement est donné aujourd'hui 

à l'enseignement intuitif et pratique dans le prog1·amme des écoles primaires 
moyennes agricoles, afin de répondre aux besoins de l'éducation profession 
nelle des campagnes. 

La Commission espère que les programmes qui lui sont soumis nous per 
mettront d'atteindre également ce but. 

La préparation qu'un grand nombre de jeunes gens pourront acquérir 
dans ces écoles permettra de montrer une pins grande sévérité à l'examen 
d'entrée de nos écoles supérieures. 

L'enseignement supérieur libre ou officiel n'a pas donné, en effet, jusqu'ici, 
en Belgique, les résultats qu'on était en droit d'en attendre; peut-être y aurait 
il lieu d'exiger un slagc dans une exploitation rurale à la suite des études 
théoriques avant de délivrer le diplôme d'ingénieur? Les connaissances des 
ingénieurs sortant de nos écoles supérieures d'agriculture sont trop exclusive 
ment spéculatives, de l'avis de la majorité <les agronomes, qui réclament, 
avec raison, une éducation professionnelle plus complète. Il y aurait lieu 
surtout de se montrer· plus exigeant aux examens d'entrée cl de passage pour 
ce qui concerne les sciences exactes cl les sciences expérimentales, qui for 
ment le praticien, en exerçant à la fois les sens et les facultés d'analyse, 
d'observation et de synthèse. 

Les anciennes méthodes pédagogiques qui consistaient à développer outre 
mesure la mémoire machinale et l'imagination aux dépens de l'activité per 
sonnelle, de l'intelligence, ne sont-elles pas restées trop en vigueur encore 
dans nos écoles primaires el moyennes? 

Il est permis de se le demander en présence des résultats insuffisants 
obtenus jusqu'à ce jour au point de vue professionnel, en dépit du dévoue 
ment et des capacités du corps enseignant. 

A ce point de vue, on ne saurait assez multiplier les exercices pratiques, 
les excursions et les 'répétitions, qui permettent à J'élève de questionner Je 
professeur el de se rendre compte par lui-même des phénomènes cl des lois 
naturelles dont l'étude constitué l'objet principal du programme de l'ensei 
gnement agricole. Cc but sera facilement atteint si les nouveaux programmes 
soumis à la Chambre sont rigoureusement suivis par le corps professoral 
des écoles d'agriculture. 
La Commission espère que Je Gouvernement veillera à sa stricte exécution 

en développant Je service de l'inspection de l'agriculture. 

Le Présuletu-Rapporteur, 
Chevalier D.& MOREAU. 



( f5 ) LN° 257.J 

Loi du 1 t juin t 8 aO sur l'enselgnemen t et sur l'exercice de la médecine 
vétérinalre. 

Tede nouveau tel c1u'll résultera des 
moclllleallons proposées (') 

TITRE PREl\llER. 

DES GnADES BT IJES JURYS o'EXAIIEN. 

ARTICf,ll PI\ElllER. 

JI y n pour la médecine vétérinaire deux 
grades : celui de candidat et celui de médecin 
vétérinaire. 

ART, 2. 

N1,t n'est admis ci l'examen de candidat 
vele1·inairc s'il 11'a reçu (e grade de candidat 
en sciences utüurelles. 

Nul n'est. admis à l'examen de médecin 
vétérinaire s'il n'a r!'ÇU le gracie de candidat 
vétérinaiec. 

ART. 5. 

Un jury, siégeant à Bruxelles, fait les exa 
mens et délivre les diplômes pour les grades. 

Toute personne peul se présenter uux exa 
mens cl obtenir des grades, sans distinction du 
lieu où elle u étudié ct de la manière dont clic 
a fait ses études. 

AnT. 4. 

Le président, le secrétaire et les membres 
du jury sont nommés par le Roi, pour une 
année. 

Il est nommé, de la même manière, un sup 
pléant ô ehaquo juré. En cos d'empêchement 
du titulaire, le suppléant est convoqué par le 
Gouvernement. 

AnT. !S. 

Le jury peul, nu besoin, être divisé en deux 
sec lions. 

(') Les modifications proposées sont imprimées en 
caractèees italiques. 

Texte 111·01>osé par la Commission. 
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Texte nouveau tel qu'il résultera des I Texte proposé par la Commission. 
motllllcatlons proposées. 

li ne procède à l'examen que lorsque plus de 
la moitié des membres sont présents. 

ART, 6. 

li y a annuellement une session du jury. 
En cas de nécessité, le Gouvernement peut 

convoquer le jury en session extraordinaire. 
La ilute et la durée des sessions sont fixées 

par Je Gouvernement. 

A11r. 7. 

L'examen pour le grade de camlid-t vétéri 
naire comprend : 

L'anatomie systématique el comparée des 
animaux domest'quos; 

L'ana tomic topograpliiq 11e; 
L'histologie générale et spêcio!«; 
La p hys iologie, !J compris l'embryoloyie; 
La p/l(mnacog·nosie; 
Lrt maréchalerie, 

AR-r. 8. 

L'examen pour le grade de médecin vétéri 
naire comprend: 

La thérapeutique, y compris let pharmuco 
dynamique; 

L'anatomie pathologique; 
La pathologie générale, y compris la bacle- 

1·iolo9ie et la parasitologie; 
La pathologie médicale; 
La pathologie chirurgicale; 
La police sanitaire, ln médecine légale, la 

législcttion commerciale et la déontologie; 
La zootechnie, l'hygiène et l'agriculture. 

AnT. 9. 

Les examens se font oralement. Néanmoins, 
les récipiendaires peuvent, au moment de leur 
inscription, demander à être examinés par 
écrit el oralement. 

11 y a, en ou Ire, une épl'euve pratique. Celle 
épreuve comprend : 
A. Pour les aspirants au grade de candidat 

vétdrinaire, âee clémonstratio11s macroscopiques 
et microscopiques d'anetomie normale. 

AnT. 8. 

Comme ri-contre, sauf les deux derniers 
parngraphes. 

La police sanitaire, la médecine légnli•, y 
compris les éléments ile toxicologie, la législa 
tion commerciale et la déontologie; 
La zootechnie, l'ltygiè11e et les éUmenls 

d'agriculture. 
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Texte nouveau tel qu'il résultera des I Texte proposé par la Commtasten. 
modltlcatlons proposées. 

B. Pour les aspirants nu grade de médecin 
vétérinaire : 

La pharmacie; 
La médecine opératoire; 
La clinique; 
L'obstétrique; 
L'extérieur; 

Des démonstrations macroacopiques et micro 
scopiques tl'tmatomie pallwlugique. 

AII.T, 10. 

L'examen oral est annoncé au moins trois 
jours d'avnnee au Moniteur. 

Ne sont mimis à l'examen pratique que les 
récipiendaires qui ont satisfait n l'examen oral 
et, le cas échéant, h l'examen écrit. 

Un arrêté royal clétermincra l'ordre, la 
durée el le mode des examens oral, èeri: et pra 
tique 
Toul examen, soit oral, soit pratique, est 

public. 

A11T. H. 

Après chaque examen, Je jury délibère sur 
l'admission et le rang des récipiendaires. Il est 
dressé procès-verbal du résultat de la délibéra 
tion Cc procès-verbal mentionne le mérite de 
l'examen écrit, oral ou pratique. Il en est donné 
immédiatement lecture aux récipiendaires et au 
public. 

ÂRT. t~. 

Les diplômes de candidat et de médecin vété 
rinairc sont délivrés.au nom du Roi, suivant ln 
formule qui sera prescrite pnr le Gouverne 
ment. 

Ils sont signés, ainsi qnc les procès-verbaux 
des séances, par tous les membres du jury, et 
contiennent la mention que la réception a, eu 
lieu d'une manière sntisfaisaute, avec distinc 
rien, avec grande distinction ou avec la plus 
grande distinction. 

ART. 13. 

Un orrétt royal déterminera le montant des 
f~c,is d'examen a acquitter lors des inscrip-

1

· 
lions. 

1 
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Texte nouveau tel qu'il résultera des j Texte proposé par la CommfHJon. 
modlûeattens uroposëee. 

ART. 14. 

L'époque et la forme des inscriptions pour 
les examens, ainsi que l'ordre dans lequel on y 
est admis, sont déterminés par les règlements, 
sans distinction des lieüx où les aspirants ont 
fai l leurs études. 

ART. 115. 

Li: jury prononce le rejet ou l'ajournement 
du récipiendaire qui n'n point répondu d'une 
manière satisfaisante ; en cas d'ajournement, le 
récipiendaire ne peul se représenter li l'examen 
dans la même session, 11 moins que le Ali11istre 
del' Agriculture, dei' Industrie et des Travaux 
pitblics, sur l'avis conforme du jury, n'en oil 
autrement décidé. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se pré 
senter dans la même session. 

ART. {6. 
• 

Nul ne peut, en qualité de membre du jury, 
prendre part h l'examen d'un parent ou d'un 
allié, jusques et y compris le quatrième degré, 
à peine de nullité. 

AaT. t7. 

Le GouverncmcM Ilxcrn le taux des indem 
nités qui seront allouées aux membres du jury. 

TITRE JII. 

DE L'ENSEIGliEIIENT. 

Anr. 18. 

L'enseiguement clo11né à /'École rie médecine 
vétérinairtJ de fÉtal compretul : 

L'a11atomie systématique et comparée des 
animaux tlomestiques ; 
L'anatomie topograpliique; 
L'lti.slologie grnérale et spéciale ; 
La physiologie, y compris Cembryologie; 
L'extérieur; 
La p/rurnwcognosie et la 1>lrarmacie; 
La llrêrapeutiqu.e,!/ compris la pharmacody 

namique; 
L'unauunie palfwfoqique; 

AnT. 18. 
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Texte nouveau tel qn•n résultera Iles I Texte proposé par la commission. 
modUlcatlons proposées. 

La pathologie ginéraft, y compris la bacté~ 
riolo9ie et la parasitologie; 
La pathologie médicale; 
Lu pullwlogie ehirurqitule ; 
La sooteelmie, l'hygi~11e et l'agriculture; 
La police sanitaire, lu médeci,te légale, la 

législalio11 commerciale et la déontologie; 
La toxicologie; 
La niarêchaltrie; 
La médecin« opératoire; 
L'obstétrique; 
La clinique; 
L'in1pection des viande, de boucherie. 

AnT. Hl. 

Pour être arlmis en qualité r/'éUve à l'Éroie 
de 111tdeci11e i;étérinaire ile l'État, il faut élrt 
porteur cl'un diplôme rie euntlùlat en sciences 
naturelles. 

La durée des ttude, y t1l de trois a11nées 
au moins. 

AaT. ~o. 
Des arr1Uu royaux détermineront : 

1° La division de l'enseignement~, la répar 
tition cles cours; 

2• La composition et les attributions de let 
Commissiondesurveillanceetcl'administratio11; 

3° Les attributions et lei traitements des 
membres du personnel; 

4° La rétribution à payer par les é{~ves, 
ainsi que la comptabilité y relative. 

TITRE III. 

DES MOYENS D'INCOUI\AGEMEl'IT, 

ART. 21. 

Deux bourses de 1,500 francs chacune 
peuvent être conférées eunueJlcment par le 
Gouvernement, sur 1a proposition du jury 
d'examen, à des Belges qui ont obtenu Je grade 
de médecin vétérinaire avec la plus grande 
distinction. 

A11T. 22. 

li y a des médecins vétérinaires du Gouver• 
nement; ils sont choisis de préférence parmi 

La zootechnle, l'hygiène et les éléments 
d'ogriculture. 

AI\T. !9. 

Pour être admis en qualité d'élève à l'Êcole 
de médecine vétérinaire de l'État, il faut être 
porteur d'un diplôme de candidat en sciences 
naturelles. 
Néanmoins u,1 arrêté 1·oyal déttrmineru (es 

conditions d'admissiori des élêves libres. 
La durée des éludes y est de trois années ou 

moins. 
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Texte nouveau tel qu'll résultera des 
modrücauous proposées, 

les personnes qui ont subi avec distinction 
l'examen de médecin vétérinaire. 

Ain.23. 

Un règlement d'administration publique 
détermine Je nombre cl les fonctions des méde 
cins vétérinaires du Gouvernement, ainsi que 
le toux des indemnités ou des traitements qui 
peuvent leur être alloués. 

AnT. 2-i-. 

Le Gouvernement peut allouer des subsides 
annuels et temporaires aux médecins vétéri 
noires qui s'obligeront : 

i • A se fixer dans la localité qu'il leur 
assigne; 

2• A traiter', dans un rayon dé terminé, les 
animaux malades de certaines catégories de 
propriétaires d'après un to.rif spécial, arrêté 
par lui. 

TITRE IV. 

DES DROITS ATTACUÉS AUX GUDIIS. 

Anr. 2?S. 

Nul n'est admis aux fonctions qui exigent 
le grade de médecin vétérinaire, s'il n'a obtenu 
cc grade de ln manière déterminée par ln pré 
sente loi. 

AnT. 26. 

Nul ne peut exercer ln médrcine vétérinaire 
dnns le royaume, s'il n'n été reçu médecin 
vétériuaire conformément aux dispositions du 
titre 1 ". 

Néanmoin~, le ûouverncment peut accorder 
des dispenses aux personnes 11111nies d'un 
diplôme étranger, sur un avis conforme du 
jury d'examen. 

ART. 27. 

Le Gouvernement pourra interdire l'exercice 
de ln médecine vétérinaire aux condamnés à 
des peines criminelles, ainsi qu'aux condamnés 
pour vol, escroquerie, abus de confiance ou 
auentat aus mœurs. 

Te:dc pro1)osé par la commlssloo. 
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Texte nouveau tel qu'll résultera de11 1 Te1te proposé par la commission. 
modlUeatlons proposées. 

Au.28. 

Les infraclio11s aux articles 26 et 27 seront 
punies d'une amende de vingt-six Î1 cinquante 
francs. Cette amende sera double en cas de 
récidive, et le délinquant pourra en nuire être 
condamné à un emprisonnement de huit à 
quinze jours. 

TITRE 'V. 
DB L'EXERCICE DE LA MÉDECll'IE VÉTÉRINAIRE. 

ÀRT. 29. 

Les médecins vétérinaires ainsi que les maré 
chaux vétérinaires, mentionnés à I'article 48 
ci-après, sont tenus de faire viser le titre en 
vertu duquel ils exercent, par la Commission 
médicale de la province où ils ont ou prennent 
leur résidence. 

Celle formalité ne pourra donner lieu à 
aucuns frais. 

Anr. 3D. 

L'inexécution des formalités prescrites pnr 
l'article précédent sera punie d'une amende 
de vingt-six francs. L'amende sera double en 
cas de récidive. 

Anr. 5L 

Les gouverneurs des provinces font publier, 
dans le courant du mois de janvier de chaque 
année, ln liste des médecins et des maréchaux 
vétérinaires établis dans leur province. 

Les listes sont dressées pi1r les Commissions 
médicales provincinlcs ; elles cunticnncut les 
noms et prénoms des médecins et des maré 
chaux ,·élél'inaircs, le lieu tic leur résidence, 
la date de leur réception et le grade qu~ leur 
donne le litre en vertu duquel ils exercent. 

Anr, 52. 

Les médecins vétérinaires Inscrits sur ces 
listes peuvent seuls être requis 1mr les auto 
rités civiles et milituircs. 

Anr. 53. 

Les médecins et les rnnréchaux vétérinnircs 
sont autorisés, sur ln demande des J>~·op1·ié- 

6 
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taircs, à fournir des médicaments, à condition 
de n'en délivrer que pour les animaux auxquels 
ils donnent des soins, de ne pas tenir officine 
ouverte et de se conformer aux lois et règle 
ments relatifs aux substances vénéneuses et 
aux médicaments composés. 

Ceux qui veulent jouir du bénéfice de cette 
autorisation sont tenus d'en donner immédiate 
ment connaissance n ln Commission médicale 
de leur province. 

ART. 54. 

Le .ifüiislrc de l'A9riwlh1re, rie l'Jnduslrie 
et des Travaux p11filics nrrétern la liste des 
médicaments ainsi que des instruments et des 
appareils que les médecins et les maréchaux 
vétérinaires devront nvoir dans leur officine. 

Tous les objets indiqués devront s'y trouver 
en tout temps, en bon état cl en quantité con 
vennble, sous peine d'une amende rie cinq 
francs pour chaque objet manquant, détérioré 
ou falsifié. L'amende sera double en cas de 
récidive. 

Le itfini.5/J·e c/e l'Agricullurn, de f/ndustrie 
et des Travau:r: publics déterminera également 
les prépnrntions chimiques cl pharmaceutiques 
que les médecins et les maréchaux vétérinaires 
seront tenus de se procurer chez un pharma 
cien. 

ART. 3~. 

Les médecins cl les maréchaux vétérinaires 
transcriront ou feront transcrire, journelle 
ment et en toutes lettres, sur un registre ii cc 
destiné, les prescriptions qu'ils auront prépa 
rées el fait administrer. Les noms et la rési 
dence des propriétaires des animaux auxquels 
ces prescriptions sont destinées seront inscrits 
en regard de chacune d'elles. 

AnT. 56. 

Le surveillance cl la visite des officiues des 
médecins cl des maréchaux vétérinaires sont 
conflées aux Commissions médicales provin 
ciales. 

Ces visites auront lieu autant que possible 
une fois tous les ans, dans Ion les les oflicincs. 
Elles devront être faites sans avis préalable, 11 



{ 2! ) [No !?S7.] 

Texte nonnau tel qn'll résultera des 
modlOcatfons proposées. 

Texte proposé par la commission. 

des époques indéterminées, par deux membres 
desdites Cemmissions dont un pharmacien. 

AIIT. 57. 

Ces visites auront pour objet : 

i• D'examiner les médicaments conservés 
dans l'officine; 

;2• De vérifier si les instruments et lesappn 
reils sont entretenus, au complet et en bon 
état; 

5• D'inspecter et de parapher le registre des 
prescriptions mentionné à l'article 55; 

4-• De s'assurer si les lois et les règlements 
de police sur la matière sont exactement 
observés. 

AnT. 58. 

Les procès-verbaux de ces visrtes seront 
dressés cl signés dnns l'ofllcine méme. Les 
médecins et les maréchaux vétérinaires ont le 
droit d'en obtenir une copie. 

AnT. 39. 

Les médicaments falsifiés ou détériorés seront 
saisis immédiatement cl transmis, sous cachet, 
011 procureur du Roi. 

ART. iO. 

Les médecins et les maréchaux vétérinaires 
ne pourront, sous aucun prétexte, se soustraire 
nux visites nUXIJUCllcs ils sont soumis par l'ar 
tiele 56 ci-dessus, sous peine d'une amende de 
cinquante il cent francs. 

En cas de récidive, l'amende sera double, et 
l'autoelsation de fournir des médicaments 
pourra être suspendue pour un Lerme qui ne 
dépassera pas un an, 

Toute infraction à celle suspension sera 
punie d'une amende dccinquautc à cent francs; 
cite pourra même l'être d'un emprisonnement 
de hui: à quinze jours. 

ART, 41. 

Les substnnces~vénéncuses que les médecins 
et les maréchaux vétérinnircs auront dons leur 
officine devront être tenues dons des lieux sûrs 
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et fermés, dont ils auront seuls la clef. Les 
boîtes et bocaux servant à la conscrvntion de 
checune d'elles porteront une étiquette sur 
laquelle seront inscrits, en caractères très 
lisibles, les noms de ces substances avec les 
mots : poison violent. 

ART.42. 

Les vases servant à préparer les substances 
vénéneuses seront marqués d'un signe distinc 
tif et ne pourront être employés à aucun outre 
usage. 

ART. 45, 

Les dispositions en vigueur concernant les 
balances et les poids des pharmaciens scronl 
applicables aux balances et aux poids que les 
médecins el les maréchaux vétérinaires doivent 
avoir dans leur officine. 

ART,U, 

Les dispositions légales concernant les 
remèdes secrets pour la médecine humaine 
sont applicables aux remèdes secrets pour la 
médecine vétérinaire. 

A!IT. 4-lS. 

Les infractions à l'article 53, au paragraphe 3 
de l'article 54 et aux articles 55, 41 et 42 
ci-dessus, seront punies d'une amende de l:i119t 
six [runes, L'amende sera double en cas de 
récidive, 

TITRE VI. 

DISP0SITI0XS Gt:,t11.lLES Er TRAN51T0IIIU. 

Anr. 46. 

Let récipiendaire« qui ont commencé leurs 
études à l'École vêtérinaire antérieurement ci fa 
public1Jtion ile La préseiu« loi, sans erre munis 
du diplôme de cwtllitl11l c,1 sciences naturelle», 
subiront leurs cxwnc11s cle candida! ore de 
,nérlecin vétérinaire conformémeni aux dispo 
silio11s des ioi« cmtéricures. 
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AnT. 1,,7. 

Sont exceptés des articles 21> et 26 ci-dessus, 
les vétérinaires qui exercent dans le roynume, 
en vertu d'un diplôme délivré par les écoles de 
Fronce, par celle d'Utrecht ou par les jurys 
instüuds, depuis 1831, par le Gouvernement 
'belge. 

AnT. i8. 

Sont exceptés de la disposition de l'article 26 
ci-dessus, ceux qui, sans être munis d'un 
diplôme, exercent dans le royaume depuis cinq 
ans ou moins et qui, dans un délai de deux 
années, à rlnter de la publication de la présente 
loi, feront preuve de connnissnnces suffisantes, 
en subissent devant un jury spécial un examen 
pratique dont la forme et les conditions seront 
réglées par le Gouvernement. 

Ces derniers recevront le titre de maréchal 
vétérinaire. 

AnT. 49. 

Les maréchaux vétérinaires ne pourront ni 
traiter les animaux nlJcctés de maladies conta 
gieuses ou épizootiques, ni pratiquer aucune 
des grandes opérations chirurgieales dont la 
liste sera dressée par le Gouverncrnent, sons 
être nsslstés pnr un médecin vétérinaire ou 
por l'une des personnes que ln présente loi 
assimile aux médecins vétérinaires. 
Toute infraction à celle disposition sera 

punie d'une amende de vingt-sùr à cinquante 
francs. En cas de récidive, l'amende sera double 
et un emprisonnement de ùuit à quinze jours 
pourra, en outre, être prononcé. 

AnT. so. 

Ne sont pas considérés comme exerçant la 
médecine vétérlnab-e les individus pourvus de 
patente qui font métier de pratiquer la castra 
lion sur les animaux domestiques. 

ART. 111 (nouveau). 

Il y a récidive lorsque l'auteur d'une infrac 
tion pré,me par la présen/e loi a déja été con- 
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damné dans les deux années précédentes du 
chef de la méme infraction. 

! 

Par dfroyu tian d l'arti: le 100 du Code '. 
pénal, le clwpilre l'i I et l'a, ticle 85 du livre 1 

l" de ce Code sont applicables aux infraction, 
préoues pur la présente loi. 

ART. 1:1~ (nouveau) 

A11T. ?53 (nouveau). 
1 
1 

Tous les trois ans, un rapport sw· l'état de 1 
l'e,iseignement vélérinafre sera présenté par ; 
le Gouvernement aux Chambres législatives. ! 
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Loi du t o juillet 1860 organique de l'enseignement agrleele, 

-- 
Texte noul'eau tel qu'H résultera des 

modlU~tlone proposées. 

ARTICLE PRBIIIBR. 

Les établissements d'instruction agricole 
fondés aux frais ou avec Je concours de l'État 
sont: 
A. Un institut agricole d'enseignement supé 

rieur; 
B. Trois écoles moyennes pratiques, soit 

d'agricullure et d'horliwlture, soit d'agricul 
ture ou tl'/iorticulture seulement. 
Des subsides peuvenl être alloués poiu- les 

cours ou les écoles ,l'rnseignement agricole et 
horticole établis par des communes, de.~ pro 
vinces, ,les .,ociétés ou des particuliers qui 
accepteron; les programmes du Gouvernement. 

ART. 2. 

L'enseignement donné dans les écoles com 
prend les cours suivants : 

,t. :\ L'INSTITUT AGRICOLE ; 

Le génie rural, comprenant la géométrie, ln 
stéréométrie, I'arpentage cl le levé des plans, 
le nivellement, le dessin linénirc, le drainage, 
les irrigations, les instruments aratoires, les 
constructions rurales. 

Les sciences physiques cl chimiques, com 
prenant la physique, la météorologie, la 
chimie, les analyses el les manipulations chi 
miques, la technologie agricole; 

L'histoire naturelle, comprenant la miné 
ralogie, la géologie, la botanique, la zoologie 
avec leurs applications à l'agriculture; 

La zootechnie, comprenant l'anatomie et la 
physiologie animale, l'extérieur, l'hygiène et 
l'élevage des animaux domestiques, les manie 
ments ; 

L'agriculture générale et spéeialc; 
L'économie rurale et forestière, le droit 

rural, la comptabilité agricole; 
La pratique de l'agriculture et de l'horti 

turc. 

Texte proposé par la Commission. 

(Comme au texte ci-contre.) 

B. Deux écoles moyennes praüques il'horti 
cultur« et d'agriculture, une école 111oye11ne 
pratique tl'agrirnllure. 

Des subsides, etc., comme au texte ci-contre 
et ajouter au mot Gouvernement : et seront 
fréquentés par quinze m~es au moins. 

Awr. 2, 

L'examen donné dans les écoles comprend 
les cours suivants : 
A. A I'Instituz agricole. 
1° Le génie rural : A lgèbrc élémentaire, 

géométrie, arpcntugc, lever des plans, nivelle 
ment, dessin, mécanique, hydrauliquc,drainagc, 
irrigations, construction des routes, des bâti 
ments ruraux, des instruments aratoires cl des 
machines agricoles; 

2• Les ,çciences physiques et chimiques : 
Physique, météorologie, chimie inorganique, 
chimie organique, manipulations et analyses, 
technologie agricole; 

3• L'histoire naturelle: Botanique, zoologie, 
minéralogie cl géologie; 
4° la culture : Agriculture et culture géné 

rales, agriculture, horticulture et arboriculture 
spéciales; 

!:i• La sylviculcm·e : Étude des essences 
forestières; culture des bois, des semis, de, 
plantations, de la taille, de la J>rotcction des 
forêts, arboriculture fruitière; estimations, 
aménagemeu t, exploitation; 

6° La zootechnie : Notions d'anatomie cl 
extérieur des animaux. domestiques; physiolo- 

7 
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B. Aux ÉCOLES PRATIQUES D'AGIIICVLTUIIS 

ET D011ORTJCULTURB: 

Les langues française cl Ilemande, les mathé 
matiques, hl comptabilité. 

.Agrict1lture : l'économie rurale, le 11ivelle 
ment, l'arpentage, le dessin, les sciences natu 
relies générales et les sciences appliquées ci 
l'e:rploitatfon des plantes et des anim"ux . 
Ilorticulture : l'arehiteeture des terres et des 

jardins, Ill botanique, l'horticulture théorique 
et pratique. 

ART. 5. 

Le Gouvernement pourra modifier les cours 
indiqués à l'nrticle précédent ou en créer de 
nouveaux. 

Des conférences destinées h propager I'In 
struction agricole et horticele pourront être 
organisées dans les localités où l'utilité en sera 
reconnue. 

AnT.4, 

La durée des études est de trois années à 
l'Institut agricole cl aux écoles d'agriculture 
et d'horticulture. 

Anr. 5. 

Le personnel est nommé et révoqué par le 
Gouvernement, qui fixe les traitements. 

ART. 6. 

gle et hygiène des animaux domestiques; pro 
duction, élevage, amélioration et éducation des 
animaux domestiques ; 

7° Le droil n1rnl et le droit cor1stitutionnel; 
8° La comptabilitê agricole; 
9° L'ée-0nomie politique et l'économie rurale; 
i o• La microscopie; 
H0 Lei littérature françnist. 

B. Comme au texte. 

Une commission de surveillance et d'admi 
nistration est établie près de chaque école. 

ART. 7. 

Le Gouvernement est autorisé à traiter avec 
des particuliers, soit pour ln tenue des pen 
sionnats à annexer aux écoles, soit pour 
l'exploitation des terrains nécessaires h l'in 
struction pratique des élèves. 
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Les produits des terrains exploités par les 
écoles pourront r.tre utilisés dans l'intérêt des 
établissements auxquels ces terrains sont 
annexés, conformément aux règles de compta 
bilité et de contrôle arrêtées de commun 
accord cwec le Département des Finances. 

ART, 8. 

Les écoles établies par la présente loi ainsi 
que le, écoles subsidiées seront inspectées par 
un fonctionnaire désigné par Je Gouvernement. 

Aar. 9. 

Les règlements d'administration publique 
détermineront conformément à ln présente 
loi: 

·l • L'emplacement de chaque école et son 
organisation intérieure; 

2° Le personnel de chaque institution ainsi 
que les attributions et le traitement de chaque 
membre de cc personnel; 

3° La composition et les attributions des 
Commissions de surveilloncectd'administralion; 

,i• La division de l'enseignement el la répar 
tition des cours; 

!5° Le prix de la pension el de l'enseigne 
ment; 

6• Les conditions à exiger des élèves, soit 
pour l'admission, soit pour le passage d'une 
année d'études à une autre; 
7• Les examens de sortie et les certificats de 

capacité; 
8° Les conditions d'admission gratuite du 

public aux conférences théoriques ou pratiques 
qui peuvent être données dans les écoles, ainsi 
que l'organisation des conférences instituées en 
dehors de ces établissements. 

ÀIIT, 10. 

Tous les trois ans, un rapport sur l'état de 
l'enseignement agricole sera présenté par le 
Gouvernement aux Chambres législatives . 

••••• 
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ANNEXES. 

ANNEXE 1. 

TABLEAUX COMPAltA'flFS 

DllS 

diflére1ds cours dans les principales Écoüis i:étérùwires de l'Europe. 

ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. 

of!s1GiUT10N uss cocus. 

.ENSEIGNEm:r-.T PRATIQU!t 

DÉSIGNHION Df.S ll\EIICICES. 

~umbre d'heures 
qu'on 

y eonsaere 
JJ.:ir semaine. 

1>• 1 ., """ ""'" ,;, ,s . . . • • \ l 1 Exploration . 1,hysi,_1uc pour le 1 1 

:! 
diaguostie. 

4• Chirul'gie générale . . • • • • Cliuiquu. . • . • • • • J.l 

Pathologte i:éuérale el anutonue -~ 
palhologi1JUC, 

11.1~01•iè des opèratlons el han- 1 4 

j 1 1 d:,ges. 
t;c GMrurgic spéciale, • • • . • • -i 1 Clinique .••.•• 

1 

2:2 

Pathologie cl thérapeutiiJue spé- 4 Médeciuc oporaloire. :! 
ciales. 

Il• Pathotogtc et thérapeutique spé- 2 1 Cliuique , . . • • • • . • • • 1 14 

\ 
elales. 

7• ~lédecine opératoire. , . • •• :! 1 ~··.··.""''" ""~'~ . . . .. 1 
li 

.{• Analomie pa1bologi11uc, patnolo- 6 Cl1111quc ..•.••••..• 1 1-i 
gte générale et parasi tologie. 

Chirurgie générale . . . • • . Il 

~IJ 1 Palhologic el lhérapeuli<J<le s;pé· 0 1 Cliuique ... • • • . • • • • 1 1-i 
clnles, 

Chirurgie spéciale. . •. .1, 

!l 1 ., lndie d • pied, • . 1 

G• )!édecinc opératoire. 3 1 Ciilli((UC. . . ~ . . . 1 \.i 

Id. ambulatoire " 
Id. du soir • • 0 

Exercices d'ophtbahnologie , 1 

i• 1 Mt.idecine operatolre: . . 

1 
;; \ Clinique .•• , ._ •.•• 14 

Opblh'almologie comparée i Jd. ambulatoire . • • • 
Excl'(:ices J'upb1b:1lmologic. • 

8 
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ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. 

PËSIGNATION DES COURS, 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE. 

DÉSIGl'i.LTIOI( DES EXERCICES. 

!!ombre d'b111ri1 
qu·~u 

y corisacre 
par &emaine, 

5< fl 6• 1 P:tlholoi;i~ spècrale 

Médecine opératoire. 

5< 

6< 

"i' 

ï• 

;')• 

.{• 

Pathologie générale et anatomie 
pathologrque. 

Instruments cl bandages. 

Épizooties . 

Cbiruri;ie vetéi iualrc 

l'atho?oi;ic ~éuéralc cl anatomie 
l'alholo~ilJUC. 

Chirurgie gêi:érale el médecine 
u11cra1oilc, 

P;Jl hclogie cl I bérupeuurtue spé- 
ciales. 

f.hiruq;ie spéciale. 

Ophlhahuologie. 

Pathologie et thrrapt'uliquc sué 
clales. 

Ophtbalmologic. • , • • • • • 

Chirurgie • , •• , 

Pathologie el thérapeutlque spé 
ciales, 

Chiruri;ie , 

Pathologie générale • 

Palholugic et 1héiapeutic1ue spé 
ciales. 

Pathologie géuérale , 

Instruments cl bandages 

;j 1 Clinique, •.••.••.•• Tout le, Jour,. 

3 1 Id. médicale •• 7 

Id. chirurgicale 7 

ltl. du soir .• . . Toii, l~, Jeur1. 

2 

(l 

b 

2 

5 

4 

Cliniques médicale et chirurgicale 

Exercices de médecine opératoire. 

Cli11i<111e propédeutique . , . . 
fü,ercicrs de medecine opératoire. 

Opérations de pieds • 

Clinique, .... , 

Id. 

2 

Exercices de médecine opératoire. 

Cllniquc , 
Id. âmbulatoirc 

E1ercices d'ophthalmologie cli 
nique. 

Ctiuique ambulatoire 

Clinique, • 

Exercices pratiques de chirorgir. 

Clinique •••••..•••• 

H 
4 

8 

1,1 

u 

l:l 

12 

Id 

hl. 

18 

18 

Cliuique interne .• 

hl, chirurgicale. 

Exercices de médecine opératoire. 

Clinique médicale. 

Id. chirurglcale . 

Id. interne ••.• 

Id. chirurgicale. • 

5 
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JtliSEIGNï-:HENT TH~RIQIJE. 

DJ!SIC/UTIOX D13 COUIIS. 

t:~SEIGf'iR~E~T PRATIQUF.. 
··--·-- - 
Of!:.IC!IATI0/1 01::S EXEIICICES. 

Solllbrt d'bcum 
qu\,n 

y ,~11~•cro 
par st&nain.e. 

;;,, 

,. J S<ttO• 
~ {(3• :rnnéeJ. ,.,, 

i• t1 8• 
{'• année]. 

Palbologic interne N thérapeu 
tique. 

· Cbirur;;il' et médecine opê raloir<-. 

Pathologie Interne et thérapeu 
tique. 

Pa1holo{,,jc externe • 

Chirurgie el médecine opt-ratoh't'. 

Pa1holo-0ie gëoü,le rl anatomie 
p:llflologiqnc. 

Palboh,g:e mèdicale .• 

hl. chirurgicale 

ltlédrcine opératelre , • • • 

Parhologic gfnér:ile t·l auatomle 
p31bolO:!Îl(UC. 

Pathologie médicale , • • 

Id. 

Id. 

Id. 

chirurgicale. 

médicale. 

chlrurgicale , 

Médecine opératoire. 

Pathologie médicale. 

Jd. chirurgicalt'. . • • • 

3• Cl ,l• 1 P:ithologic générale, S('l'.-<:iale Cl 
(2• année), thérapeutiqur', 

Tr:1itemt1ll et histoire naturelle 
des a11im:11J1 demestlques. 

Idem. 

Pathologie ~énérale, spéciale et 
lbéra11euti11ue. 

CbirurgiP, bandages,instrumen!s. 

Traitt>ment el histoire naturelle 
des animaux domestiques. 

Pa1hologie générale, spéciale el 
thérapcmlque. 

Chir11rgit, har,J:igts el Instru 
meurs, 

;; 

5 

u 

;; 

1 

4 

1 

4 

4 

Clini,1ue externe des chiens. 

Ji!. ëhirurgieale. ·• 

Polyclinique . 

Clinique des chiens • 

C:li11i,1ut médicale , 

hl. ehlrurgleule , 

Eserclces de chirurgie, 

C:liui,1'11' mtl,licJI~ .• 

Id. chirurJicale. 

Clini11uc médlcale, 

Id. chleurgicale. 

Exrrciccsdemédccloco11fra1oirc. 

Clinique ambularotre 

Id. médlcale . 

Id. chirurgicale. 

Pansement, service â l'étable . 

Clinique. 

Cliniqu~. , •• • 

:; 
, . . , 

G 

0 

(1 

(j 

0 

0 

2 
t f•i• 1,1•r 
••u:u11lae. 

0 

t htlltH leu, 
h• jeur•, 

u 

u 
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.. 
ENSEIGNEME~T TlleûRIQUK ., . E!.liSEIG!"iEMENT PRATIQUE. -.~ 

" .!!! " Q .. ., " f ::s 0 
"' - t,"-:, i! !; .: l(ombrt d' •earu Ill .• ~ - 
~ 

•... .! i:. nu q .'..,n E - ~ .. JS " C DtSIC!HTIO!'I DES COUIIS . :c.~8 E DtSIG!'l4TIO:'i OSS EXEnCICES. -w .... !::~ •..•. i y e,nsacre .., "' ...,_., "0 S: •.• 0 •••• •. .., ~ *g..t par ~e1113i11i:, • ... 

5• Pathologie générale . • • • • • 3 Clinique propédeutique • • • • 2 

Opérauous et bandages. • • • • 2 Cli11i11ue. . • . • . • • • • • t , . . , 
6• Pathologie et thérapeutlque spè- s J,J. . . .. . •. .. .. .. " .. . 1;; 

claies, 

(:hirurgie générale • . • • • • :! 

Id opératoire. • • • • . ':? 

Optrations tt bandages. • • • • 2 

7• Pathologie et tbér:ipcutiquc spé- ':? Clinique .••.•••.••• la 
clales. 

Malaùics parasitaires et couta- 4 Id. ambulatoire. • . • • • , 
gieus~l>. 

Cbirur~ie .••...•••• 3 

0 pluhatmclogie. . • • • • • • 1 

Chirurgie opérMoil·e. . . • . • '2 

Opérations cl bandages. • • • • '2 

8• Idem. . .... 2 Cliuique ..•••••••.• i:; 

hl. ambulatoire. • • • . • , 
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Tableau comparatif du temps consacré a l'enseignemeut théoriq1te et p1·a1iq11e 
de la Patltologie dans les principales Écoles vétérinaires. 

l~XSEIGNEMENT THl~ORIQ.UE. -- - 
HÉSIGHTIO,i l)ES COU ns. 

ENSEIGiXEMENT PRATIQUK 
. -------·- ------ 

DÉSIGNATIOS UtS UERttCES, 

" 

5• et 6• 
(!• annieJ. 

ï• et 8• 
l\t !lhl)ét). 

6• el 7• 

fi• el Ï' 

Pathologie interne (l" partie). 

Pathologie générale • 

Pathologie externe (I" partit:). 

Pnthologlc Interne (2• p;1rtic). 

Pathologie chi rurglcale (:!• p.irl ie), \5:5 leçons. 

Médecine opératoire et anatomie \:55 lr~ous. 
iopogrn ph :q u c. 

Maladies transmises et eücrs tirs \ 10 courér. 
vacclnailous. 

Chirurgie ·g~uér:ilc 

Méllecine opératoire. 

Pathologie thérapeutlque cl ana 
tomie générnlcs. 

Cliirurgie spéciale. 

l1~1hologk et lhérapruliquc spé 
ciales. 

Ana10111ie pathologlque el pathn 
logle gé11ér:1 h:. 

Chirurgie gèuérnle 

Pathologie et thérapeutlque spé 
clales. 

Chirurgle spéciale, 

Médeciue opératoire. 

36 leçons. l Cllnique •••• , •.•• 
;:;:; leçons, 1 Exercices pratiques de médecme 

opétatoirr. 

36 leçons. 

0 

0 

li 

f, 

0 

2 

Cli11i11ue ..••. - • • • • • 

Exerclce de médecine cpératoire. 

Ctinlque tirs i;ran,ls animaux. 

Clinh111c 1lrs petits animaux 

Exercice de médecine opératoire. 

Clinique comme au :i• semestre. 

Clini<1u.' amlrulatoire. . • • . • 

Opérations. 

Clinique propédeutlqne 

Clinique pour les grlndsanimaux. 

Clinique pour les petit,; animaux. 

Clinique ambulatoire •• 

16'/, h. 

Hl'/. h. 

Tous 
les lundis. 

3 h. 
l:.1L1t liu, 111aUa 

2 h. 
to111 lu Jou,., 

18 

H 

6 
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1 . ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. };NSEI_GNE~IENT PRATIQUE. - .. .•. 
Ill •• g 
Q • ëi C. - -- ~ 

•• " 0 
"' "' ~ ir~ ! ., ~ 
C 4) tJ 

Ill G ~ c e·~ l. ; .. 6- ~ .; ,.j ..ci :-e . 
0 J! - s: DÉSWJUTJON Of.S f.01111S. =c, C: i 8 PJ,;SJGNATIO~ DES E:0:IICICl!S. - .... "'e '-' "., t f ·;. ~ ~ g t •ôli ..... 

""'" -".; s •• z •.. c.i ••. e s §-,:, ;.-.:t ••• >, •• 
Q. "' 'o ••. - 
5• Palhologie chirurgieale .•.•• 3 à i Clinique ehlrurgicale • • , • • G 

Chirurgie opératoire . . . . . 2 Cliniqul) médicale. , ••• , . 10 

Pathologie médicale. • • • • • 5 

Pathologie générale et anatomie rs 
pathologique, 

6• Pathologie chirurgicale • . • • :3 Exercices de ch'rurgle , • • •• 1 

Chirurgie opératoire. • • • • • 2 Clinique chirurgicale. • • • • . 6 

Pathologie médicale. • • • • • ti Clinique médicale .•.•••• 0 

·i:; Pathologie générale et anatomie ~ 
:::1 pathologique. •... 

i• Chirurgie opératoire. • • . • . 2 Clinique chlrurgicale . • ... 6 

Pathologie chirurgicale • , • • :; Clinique médicale .••.•.• 0 

Clinique externe • • • • • • • • 
8• Chirurgie opératoire. . • • • • 2 Exercices de chirurgie. • . • • 2 

Paihologle mèdlca'e . • • . . • ~; Clinique chlrurglcale. . . ... 6 

mai et juin Clinique médicale. , • . . •. Il 

Clinlque externe • • . • • . • . 



( 5:5 ) 

Tableau comparatl] du temps eonsoeré à f enseignemeut théorique et pratique 
de l'rlnatcmie dans les principales Écoles ·i:étérinaires. 

s~mestres ENSEIGNDIEl"iT THÉORIQUE. ENSEIGNEMENT PRATIQUE. 
Ill 
Q .,, ,. ...•.. ~ombre d'beam Nombre •• 
0 l~aell les cous 

!>~JG!UTION DES COUIIS, 
de lffOnl 

OÉSIGN.\ TION DIS liXEI\CICt:S, 
d'heures qu'on ... qu'on y conne ri· ..• 

••• d •• o;,. 
y COll!ICra 

par aemaine, par •emaine. 

~· l -r et 2• Anatomie deserlptive , . 35 leçons pend' Dlsseetlous . . , . • • • . Le plu, pos- g i l'année. sible, :~ i 3• et -1•. Idem . . 35 iù. - ' l i« trlm. Idem 6 ,,. 
2• trim. Idem .. 8 

.• 1« trim. Répétition d'ostéologie sur 
~ préparation . 

, 2• trim, . \ •. . . . . . . •. . . Idem .. ,. ..... 18 

3e semestre, • f • ♦ • •• • • • a • • Idem . ....... 18 

~, ••• Ana1omic descriptive • • 5 Idem . . . . . . . . 2, 
~\ 
Ji ( 3• . . . . . . . . . . •. . Idem ......... 24 - ) r ..... Anatomie descriptive • , 0 Idem . . . . . . . . 18 
f \<r 
i:i 2• trim. Idem . . 6 Idem . . . ~ , . . . 18 :::i 
"' ;:: 3• semestre, . . .. . . . . . . . . •. 

l l 1 rr Anatomie descriptive 1:t 0 
comparée, 

3• . . . . .. . . •. . . .. . Idem ........ JO 

il , .. Anatomie descriptive . , ï Idem • • t • • • • • 18 

3• llépélilion d'anatomie • • l'2 Idem ........ 18 ...• 
i" Anatomie descriptive . • ~ Idem . . . . . . . . Quand les ~ l élèves sont 
2• Idem 5 Idem ......... libres. 

~ 3• • t .•••.•••••••• Réparation des pièces anato- 
miques. 

1er Anatomie descriptive et 5 Dissections , • • • • • • • 5 

- ) topograpblque, ~ 

! 2• Idem. 5 

\ 3• . . . . . . . . . . . . Idem ........ 1> 

Jtr Anatomie deseriptlre • • " Idem .......... 12 

.; 2• Idem .. 4 
~I 

-'" Anatomie comparée • . • ::? A 

6• Idem ... 2 Idem . . . . . . . . 12 

j<r Anatomie descriptive el 5 
physiologie. 

ci 2• Idem 5 ·;: = t- ;;, Idem. ti Idem 5 ........ 
4< Idem. 5 Idem ........ ~ 



[No ~~7.] ( 56 ) 

Soo,est rl!S 

I"' ••••• , -- --- ... _ 
DtslG:'(ATJON DE!i COURS, 

Sombre d'•torn 
do, lefUU 

qu' oo y coosacre 
par Ulllllille. 

füSSElGN.l::3ŒN'f P,RATIQrn:. 

J>ÉSIG~ATION DES EU:llCICES, 

Nombre 
d'b.eu.res qu' OD 
y consacre 

i,•r sewaine. 

1 
,,; 
~ ., 
•• ::s •.. 
i:::i 

11• el -i• 

l•r 

,j< 

Anatomie spéciale et 11hy 
siolo.;il.'. 

IJcm. 

Jr.len,. 

,\ ualcmie descripli re . • 

Idem 

Idem 

Idem 

An~tomlc cltiruri;h:alc. 

Os1éologie. • • 

Ana1omle d1•scri11:ire 

Ostéologie e1 syndesmo- 
logie. 

An:itcimic descriptive 

Idem. 

t\épélitiou d'anatomie . 

Anatomie descriptive 

Anatomie comparée . 

Jdcm. 

Répétition d'anatomie co111- 
parée. 

Anatomie 101,ographiquc. 

Aaa1omie descriplÎ'iC 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Anato111ie er phJ)iologic. 

Idem. 

Idem. 

3 

;; 

6 

3 

6 

3 

2 

I! 

-1 

8 

1 •;~ 
(wu, ••• UJOUU,) 

;; 

l'/. 
1 .,. 

1 ,,, 
(ltUI lei 1S,-ar1,) 

1 .,. 

4 

4 

4 

-4 

5 

5 

Dissections el démonsrrauons 
anatomlques. 

Idem, 

Idem. 

OissccliOIIS • • 

Jdem. 

Idem. 

Idem, 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

. .. - .. 

2t 

6 

6 

6 

4 

4 

I:! 

12 

u 

17 à 18 

8 ,,. 

8 .,, 

2 h. 
àparllrdo 15 •rr-t. 

2 li. 
jv•q11--:.u 31 mu·•· 

2 h. 
tparll,d111$ Hpl. 

2 h. 
jv1qu'au SI Dltrs. 
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Tuhleau comparatif rltt temp» consacré à fenseir,ne,nent t/iéor,que et pratique 
de la Physique et de la Chimie dans les JWilu·i11oles Écoles oétérinaires. 

Seme1tre, 
~adt1u 

lesquels les 
cours !le>ol 

douoès. 

F.NSEIGlŒMliNl' THÉOIIIQUE. --------------- 
D2s1GNATIOS ~&S COUII~. 

~ombre 
,neur~s 
de leçons 
qu'en r 
consacre 

par semaine. 

E,'iSEJli~f..\J ~:.H PflATJQUE. -. 
D~ll;~.l'TIO~ DES l::U:HCICES. 

~ombre d'beul'e! 
qu'on y consacre 

par semaine. 

) 

, •• Cl 2• Physique 
.i (1"année.) * Chimie (1" partie). 
~ 3• et ,. 

(2• année) Chimie (2• partie). 

Physique 

Chimie ioorg:mique • 

Répétition de chimie 

Chimie organique. 

Répétition de physique et de 
chimie 

Physique (l" partie) 

Chimie iaorganïque (t" partie) • 

Physique (2• partie). 

Chimie organique . 

Chimie ioorgaoique (2• partle], 

1« 

Physique 

Chimie iuorganique . 

Chimie organique. 

Chimie organique. 

Physique 

Chimie 

Physique 

Chimie 

Répétiliou de chimie. 

Physique 

Chimie inorganique . 

Chimie lhéorique. 

Chimie organique. 

Répétition de physique 
chimie 

Physi<(Ue 

Chimie inorganique . 

Chimie organique. 

.... 1 
l 
1 
1 

~.~,~:.:::: 1 Exe,-cil!es de ehimie . 

:H 

53 1 Idem. 

u 
6 

1 bt•re1 per. 
J•DI let• 1irm. 

" 
6 

2 

,., 
1 
i 

et de j 
1 
1 

1 
i 
1 

5 

6 

6 

B 

6 

" 
" 
1 

6 

4 

2 

6 

3• el 5• 1 Chimie médicale 

!•• Physique 

Chimie .• 

6 

J 

4 

3 

2 

3 

Exercice5 de chimie .• 

llanipulations chtmlques, 

Exercices de chimie. 

ldem, 

lh. t•' aHcmbr• a• l., ..,_r,, c~'lq.e fl••·C', 1 
lah pJr kUUÎM'a. ,oU 
UJhDC'fl 4-,~ttJ ,,1c, 
dld J•1,1os ro:ilirt:lk'•- 

E:xercices de chimie •. 1 4 11. lOU$ les Jours 
( 143 b. en IOUl). 

" 

9 

w 
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- l 
Semestre, •. 

pr1-1d;,.11l " ~ lesquels los •• .. 
0 cour~ sont u ... 

donnes. 

( 58 ) 

E~Sf:IGIŒMENT Tlll~OHIQUE. ---------------,-- 
DtSICNATION ~t:S COURS. 

E.'-S~:IGNEM ENT PRATIQUE. 

1" 

l l 2' 
> ::; .. 

ll 1" 

2• 

1 I" el 2• 

t! 5• ~l ,i< .. ..• 
"' 

, ~•· et 6• 

1" 

~ \ 2• 

! l ;:;, 

4, 

1 I" 

j 1 '2' 

~ } il• 

1 
1 
1 

' 1" et 2• 

1" 

î \ ~ 
§ ( ~· 
. 1 1" ~ 
i j• 

Chimie générale 

Chimie organlque. 

CJ1imie 

Chimie 

Physique. 

Cblm11: 

Physique 

Chimie 

Nombre 
Nombrt d'heure, d'heures 

de leçons 
ll~IG!IATIO~ DES EltllCICtS. qu'on y consacre qu'on y 

cousacre par semaine. par semaine. - 
Î 

3 

3 

1 Manipulatlonsdecblrole. 

5 

5 

i 

Exerclces de chimie , • 1 :l 8 
2 

2 Id. l 6 

Id. 6 

Physique 

Cliimie inorganique . 

Physique • 

Chimie inorganique . 

Chimie organique. 

Chimie organtque. 

Physique 

Physique 

Chimie Inorganique . 

Répéliliou tle physique. 

Chimie organiqur-. 

Hépétltion dt! chimie. 

Physique 

Répétition de physique. 

Interrcgation de eabinet sur la 
J>h,VSÎIJUe. 

Répétitiou de physique. 

Chimie ..• 

Répétition de chimie. 

Iutr-rrogation de cabinet sur la 
chimie. 

Physique .• , 

Chimie inorganique • 

Physique .• 

Chimie organique. 

Chimie analytique. 

Chimie 

ChJmle 

" 
6 

5 

I} 

6 

6 

2 

u 
1 

". ,. 
1 1 ,. 

! .,. 

1 '!. 
"·,~ 
1 1 ,. 

\ .,. 
6 

,i 

2-3 
p•aa■acS m..i.1 

3-4 

3-2 

1S 

~ 

Manipulations de chimle 

hl. 

Exercices de chimie. iO 

Ma11ipulation1cblmlques. 

Id. 

Id. 
(l•tt ••• lrt}. 
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Tableau comparatif du temps consacré â t'ense1,'g11ement théoriqmi et pratique 
de l'Ubstétrique, de la Médecine légale et de la Police sonitais« dans les 
principale» Ecoles vétérinaires, 

.. ., ., 
],~ ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. ENSEIGNEMENT PRATIQUE . . ., 

>I ~ C 
0 E.; Cl -- - ·- ---- .,, :, 0 

!! ~ •.. C r. ; ~~ 
_o :! : ~ s .! g CJ -::, u. 

Cl :1 u•- .:, J:; cr~ 
li~= â e Ji - •• DiSIGNATION DF.s· C0UIIS. ~ i 1·~ DÉSIGNATION DES EXli.llCICES. 

_. 
; l? ê t.> A Il ... 

0 ~ 8 1111 '0 :, .,,_ § ~~ .. C " 5 ~ ., u 0 ~ •.•• ..:: ~ ..•. ~ ,.,_ 
=a D. 

) ,., .•. Maladies contagieuses ri police 02 heures Rapports cle police sanitaire et de 10 sani1aire. pE"ndu1l l'ansée [urtsprudence vètértnatre. ,., 
" . Jurisprudence commerciale et 29 leçons ! .(.• année 

médecine légale. 

Obstétrique . . . . • . • • . 20 leçons 

1 ) 
6· Panzootle et police sanitaire ' . ,i Esrrcic1•s sur le fantômr-. • . • 

Obstétrique • • . . . . ... 5 ~:xea·cices de rédaction de rap- 5 
ports et procès-verbaux. 

7• Jurisprudence vétérinaire . . • 3 

il :s• Obstétrique . . . • • . ' . 't 
6- Médecine légale et police sanl- 4 Exercices sur le faulôme. . • . • taire. 

7• Médecine légale. . . • . . . . 2 Exercices de rédaction de procès- l 
verbaux u'experuse, 

1 l ••• Obstéulque . . • . . . • . . 5 Exercices d'obstélrique . . . . -i 
6• Êpizootie d police sanitaire . . .i Exercices sur le maunequio. . . • 
i• Jurisprudence vétérinaire .. 3 Exereices tle rédaction de procès- 2 

verbaux d'experuso. 
6• Obstétrique . . . ' .. ... -1 

.<i Panzooue ....... ... 3 
-~ r::, i• Médecine légale ........ 3 r:xercices d'expertise el d~ rédac- i ::, z lion de procès-verbaux. 

Police sanitalre. . • . . "' .. 2 

6• Police sanitaire. . . . . ... 

i Panzootte .......... -' 
= 7• Obstétrique . . . . . . . . . 3 l~1ercices sur le fantôme. . . . . - "' \ Médecine légale. , . . . . . . " E1c1·clces de rédaeuon d'exper- 

tise el de procès-verbaus. 

a ) 
8• Obstétrique . . . ' ..... 3 

Jurisprudence vétérinaire corn- 1 
merciale. 

••• Obslklrique • . . . . • • . • .(. 

.; :s• Épizooties ..•.... ... 3 Exercices ue rédaction de procès- 1 •1, a verbaux.rapports d'expenlse.etc. •• . !! 
I>- 6· Polfce sanitaire • • • . . . . • j 

Jurisprudence vétérinah·e . , . 'J Exe1·clces , • • • • . • • • • . 
H 
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- - - - .!! ;. ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. ENSEIGNEMENT PRATIQUE. •O 

! .... 
"Q C --- -------...,_ ____ . .J t " = "' - ~.., !Hl •.. 

1 = . ,: n .! -; .!"D :L 0"'., 
i5 , •• :;:1 ••• e 

i - i - :-; . .,_ (.1' V 111 

DÉSIGNATION DES 'conns. DÉSIGNATION DES F.XERCIC:F.S. ..Q., = 8 u Cf') ; t! -;; If-~ . a~ cr Q.) .. .,, " / 0:, 0 ~ 
" 0 ! :; 1-.~ z._.,r.1 •.. ., " -Cl>.,. =- "' =c, C. 

1 .i• Obslétrlque . . . • . . . . . 2 

il :s• Police sanitaire. . . . . . . . 1 

lmp,clion des viandes .•.•. 5 

.., Commerce, foires, marchés (Sur- -;! 

~ I veillnnce) 

Médecine légale . . . ~ . . . • 
Médecine administratlve . . !S 

;, Junsprudeuce ri médecine légale. j 

Police sanitaire. . • . ... 2 
..1 •• 8• Obstétrlque . . . . . . . . • o. 1 .. 
0 
Q 

~lédecine légale ......•. 2 
l Épiiootifs . • . 3 1 ...... 

i 1 B• el 8• Jurlsprudence vétérinaire . . . !S 

{!. i• Cl 8< Obstétrique . . • . . .... t 

5• el 6• Obstétrique . . . . . .... 3 

è Épiioo1ies, légi~lation . . . . • 1 
•• ..• 7• ('( 8• Obslétrique . . 1 v: ...... 

Épiioolies, législation . . • . • t 

i l S• Obstétrique ........ " 
6• Obstétrique . . . . • • . • • 1 Exercices 1ur le fantôme, . . . 

5 t s• Police sanitaire. . • • . . . 3 

Jurisprudence et médecine légale. 2 

~ ~ 
:S• Oh~lélrique . . . . . . ... 3 

6• Médecine lègale. • . • . • . • 5 ~ I 7• Police sannaire, éplzootiea . .. 3 

~1 7• Obstèmque • 4 •••.•••• 1 ,, • 

8• Médecine légale et police sani- 1 '/, 0) 1 

ë i taire. 
JQ \ R.épélltino de ce cours. . • . . i ,,. 

il 3• Juri5Prudence ré!érinaire. • . . 2 

l• Jurisprudence vétérinaire . . . 2 



ENSEIG~EMENT TBtORIQUE. 

--- 1 ~ .. =:. .... .•. ...•. 
== i; ~ ~ ~--- 

1 
J..!: e,; 
li! 4> C - "'V-~..., 

1 "" 

DiSIG!'IATIOl'I DES COVKS, 

f:~SEIGNEME.l'iT PRATIQUE. --------------,--. - .... _ 
llÉSIGNATION 01:>S BXtmCIUS • 

••• 

i• 

7• 

Pathologie générale . 

Médecine opéra1h·e 

Pa1bologie spéciale et thérapeu- 
tique. 

Chirurgie . 

Médecine opérali're 

Pathologie et thérapeutique 
spiciales. 

Chirurgie • 

Méde.:ine opérali.-e . 

Pathologie gènérale N anatomle 
p:11bologiqal'. 

Bépètition de et cours. 

Pathologie spéciale et thérapeu 
tique. 

Médt>ci11e opératoire. 

Pathologie générale et anatomie 
patbologique. 

Répétition de ce cours 

Pathologie et thérapeutique 
spéciales .• 

Pathologie chirnrglcale 

Répëtilion de ce cours. 

Répélltion de pathologie chirur- 
gicale. 

Palbologil' el thérapentique. • 

Chirurgie . 

Pat bologie et thérapeutique. 

Chirurgie 

Cbirurl(ie 

Pathologie et rhérapeutique. 

6 

3 

6 

Il 

1 ,,. 

1 .,. 

3 

3 

1 .,. 

1 .,. 

3 

♦ .,. 

i .,. 

1 .,. 

3.4 

3 4 

3.4 

3 " 
3.4 

3.4 

Clinique propèdeutlque • 

Clinique propédeutlque 

Clinique .•.•• 

<:liilique ambulatoire 

Clinique et clinique ambulatoire. 

ClinirJue. 

Exercices de médecine opératoire. 

Clinique 

Opérations de pieds. 

Démonstratioos d'anatomie pa 
thologique. 

Clinique. 

Médecine opératotre , 

Clinique. 

Clinique. 

Chirurgie opératoire. 

Clinique. 

Opérations chirurgicales . 

Clinique. 

6 

6 

6.i2 

» 

3 

u 
1 .,. 

1 .,. 



( '' ) 
Tableau comparatif dl, temps conaac-1·e à f'enseir111~mM1t théorique et pratique 

de la Tltérapeulique dan« les principales Ecoie.s vété)-inaires. 

1 t - 

1 
SE:l!ESTIIES 

~ c;o1.1s pendant 

lesquels les 

DE I c~urt 
,cnt dono~s. 

ENSEIGI\'EAIENT THeORIOUE. ------- ...._ ---,----- 
Xombn 4'h,-1c:1 
oe leçon• 

ll'GII '/ tllllUrl 

par aewaine. 

otSIGNATION DES COUllS. 

.ENSEWNEMENT PRATIQUE. 

des exercices. 

Jtmbnd'hua 
qu'on 

y cemacre 
p•r ,e111ain. 

France . 

Berlin .. 

Dresde , . 

Hanovre .• 

Municb, . 

Stuttgarl . 

VJenne . 

Dorpat . , 

Turin .. , 

Utrecht .. 

Berne •.. 

Brn:xelles. 

:S• el 6• 1 Thérapeutique génPr:11(' • . . . 38 ICÇIIUS 
pellÜ!lt 1•~. 

l• 1 Pathologie, 1 hérapeutlque el ana- 0 
tomie patboloi;i11ue générales. 

Thérapeutique générale • 

6• 

6• 

Thérapeutique gènérale . 

Thérapeutique générale . 

Thérapeutique générale . 

Thérapeutique générale . 

Thérapeutique générale . 

2 

:; 

Toxicologie • 

Matière médicale et thérapeu 
tique. 

Skara ... 1 3• et ,l• 1 Pathologie générale, spéciale et 
thérapeutique. 

5• et 6• 1 Pathologie générale, s11éciale et 
thérapeutique. 

ï• el 3• 1 Pathologie générale, spéciale el 
tbèrapeuuque. 

Thérapeuüque générale . 

Thérapeutique . • 

Thérapeutique générale el phar 
macodynamie. 

Thérapeutique geaérale el phar 
macodynamie. 

:; 

3 

3 

! 

3 

1 1 ,. 

Art dt' formuler et exer 
eiees pharmaceutiques. 

Arl de ïormujer. 

Art de rormurer. 

Arl de f1>rmuler •. 

! 
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Tableau comparatif du temps consal'rt! à l'easeiqnemen: théorique et pratique 
de l' Anatomie pathologique dans les principales Écoles vétérinaires. 

SEliESTRts ENSEIGNEMENT Tll~ORIQUE. .ENSEIGNE&IENî PRATIQUE. 
tG<>l,l'S - - -·· ~- 

pend"nl 1 
Nombre d'hmt1 lioDlbre d'hems 

lesquels IH 
de leçons DÉSJGNATIOJS qu'on 

1,t: cou.ra DSSIGNATION 0.BS COUIIS. qa'on y œrume 
1001 donnés. des exercices. y consacre 

par semaine par 1,maine. 

fi'raDct .. 5• el 6• Anatomie patbologlque. • • 26 leçons Exercices macro-et mi- ;Z h {pour 9 
j>eDdlllt I' &Dak. croscop tques, Exa- ou t O éléVl'S à 

mens des pièces des la fols). 
collections. 

i• el 8• . . . . . . . ~ . . . . ........ Exercices mterogra- , 10 conférences 
pbiques (parasnes , -' b. (depuis 
maladies virulentes, Pàques; 
viandes de boucherie, 10 élèves à 11 
etc). fois). 

Berlin ..• 4• Patbologle, ihérapeuuque el 6 
anatomie pathologique gé- 
nérales, 

?S• Anatomie pathologique spé- u 
ciale. 

6• . ~ . . . . . . •. . . . - ....... Exercices d'anatomie 3 
pathologtqua. 

Dre&dt .• 4• Pathologie générale et ana- " tomie pathologique géné- 
raie. 

s- Anatomie pathologique spé- 3 Démonstrations et au- 
ciale. topsies. 

6• Anatomie pathologique spé- 3 Exercices mieroscopl- " ciale. ques et autopsies. 

ï• ...... ' ....... . . . . - . Démonstrations et au- 
topsies. 

HanoYte, . , .. Pathologie générale et anato- 6 
rnle pathologique générale, 

s- Anatomie pathologique spé- 6 Exercices <l'histologie 0 
ciale. pathologique . 

5•, 6• et i• ..... . . . . . . . . Autopsies et démonstra- 
tians anatomo-patho- 
logiques. 

Munich •• ,. Pathologie générale el anato- " mie pathologique générale. 

?S• Auatomie pathologiqne spé- 
ciale. 

6• . . . . •. . . . ' . . . . - .. . . . Exercices d'anatomie ♦
pathologique. 

Stullillfl •• Pathologie générale, anato- 6 
mie pathologique générale 
et parasitologie 

!S• Anatomie pathologique spé- 6 Autopsies el démons- 6 
ciale, tralions d'anatomie 

pathologique. 

••••••••••• 4 • . . . . . . Exercices d'anatomte 8 
pathologique et bac- 

7• térlologie. Autopsies. 

.... ' ... • • a • ••• 1 •• Autopsies et exercices Il 
d'aoatomie patboloJique. 



(U 

i)t: 

~Ellf.STRES 
pendant 

lesq uels les 
conra 

1001 dennès. 

ENSEIGNEMENT THEORIQUE. -- - 
D.ÉSIGNATtON DES COUJIS. 

Nombre d'heam 
Je leçons 

qo'on y coll!âm 
par semaine. I 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE. 

DÉSIGNATION 

tics exeretces. 

liombre d'bevm 
qu'on 

y consacre 
par semaiue. 

Vienue 

Budapest 

Dorpal .. 

Turin. 

Utrecht .• 

Berne. 

Bruxelles 

Milan. 

+' 

ti• et 6• 

lS• 

7• el 8• 

7• 

~· 
5•, 6• el 7• 

s• 

Pathologie générale et ana 
tomie pathologique. 

Anatomie pathologique. 

Anawmfo pathologlque 

Anatomie pathologique 

Pathologie générale et ana 
tomie pathologique. 

Pathologie générale et ana 
tomie pathologique. 

Anatomie pathologique. 

Anatomie pathologique. 

Anatomie pathologique. 

Pathologie générale et ana 
tomie pathologique. 

Anatomie pathologique et 
pathologie générale. 

Pathologie générale et ana 
tomie pathologique 

Pathologie générale el ana 
tomie pathologique 

3 

3 

6 

1 ,,. 

4 

4 

Autopsies. 

Autepsles 

Exercices <l'anatomie 
pathologique et au 
topsies. 

Exercices d'anatomie 
pathologique. 

Autopsies 

Autopsies. 

Autopsies. 

Exercices d'anatomie 
pathologique. 

Démonstrations d'ana 
tomie pathologiques 
et autopsies. 

Ex.ercices d'anatomie 
pathologique. 

Autopsies. 

Démonstrations d'ana 
tomie pathologique. 

Exercices d'anatomie 
pathologique. 

Exercices d'anatomie 
pathologique. 

6 

6 

4 

1 1/. 

2 



( 4?S ) [N° -2~7.] 

Table<ttt comparatif du temps consacré à l'enseignement théorique et pratique 
de la Pliannacologie dans les principales Écoles vétérinaires. 

SEIIESTIIES 

Î:COl,l:!:S I pend1nl 

lesque!J les 
IJ.t I cours I DtslGXA'l'JON DES colins. 

ENSEIGNE~ŒNT TIIÊOllIQU~. 

sont donDés. 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE. 

?iOP1b1e d'heures Nombre d'heures 
de lefODs Df.S!Cl\'ATIO~ qu'on 

qo'on y eeiuaere des exercices. y consacre 
par semalne. par semaine; 

~·rance .•• 1 3• et 4° 1 llfatière médicale 
(:?o année) 

56 Cl 0° 
(30 année) 

Bcrli11 ..• 

nrcsde ..• 

llanevre , . 

,1unich ... 

Stut_lgarl •• 

Vienne •. 

Budapest. 

Derpat ; , . 

Turin, •.. 

Slar,1 .•. , 

4• 

j• 

-i• 

.1• 

5• Cl 6• 
(3• année) 

i• Cl 8• 
(-'• année} 

Pharmacognosle, pliarmaco 
Iogle , murlère médicale, 
toxicologie et :1rt de for 
muler. 

~latière médicale N toxico 
logie. 

Pharmacognosie 

Pharmacognosie 

~lallérc médleale el toxlco 
logic. 

Matière médicale . 

Matière médicale . 

Matière médicale, roxicologle 
et art de formuler. 

Pharmacognosie 

Cbimie pharmaceutique . 

Pharmacognosie, matière mé 
dicale cl art de formuler. 

Pharmacognosie 

Pharmacologie . 

Hatière médicale • 

Pharmacologie el pharma 
copée. 

Pharmacognosie cl pharma 
copée. 

6 heures I Exercices sur la matière 1 12 
penJon, médicale. 

lt-• '.t Jt:"lnCllrtl. 

6 

,1 

5 

Exercices pratiques de 
pharmacie. 

Exercices pharmaceutiques 
el art de ïonnuler. 

Exercices <le pharmacie. 

Exercices de pharmacie. 

Exercices de pharmacie. 

Exercices de r,harmacie. 

Exercices de pharmacie. 

Exercices de pliarmacie. 

Exercices de pharmacie. 

Exercices de pharmacie. 

10 

3alheuret toa1 
let Jour, JH•n .. 
d11nl une: •c- 

l'IJltit pendant 
lc,lt Cl,. t1: 

roestre,. 

0 

0 

6 

(3 

Exercices de matière médi 
cale et de pharmacie. 

Exercices de pharmacie. 

5 

12 

2 

2 
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f>E.USTRE6 Er{SEIG~EMENT TllÉORlQm;. EXSEIG11iE&IE11iT PRATIQUE. 
ÊCOLE5 penda11l 

. -- 
lesquels le, !ÎDlll~rt d'ht11r!i Nomb~ d'hmt1 

de litons DÊSIG~ATIO:i qu'on 
Dt: cour. O~IGX!TIO« DES COURS. 

sonl donnés. \l'on y œnsatn des exeretces. y eensaere 
par telDIÎDO. pn semaine, 

Berne ..•• -1• llatlêre médicale • • • • • 0 

5• ............. Clinique propédeutique et 6 à 12 
exercices de pharmacie. 

Utrecbl. •• ter ................ E:t(•rciccs 1•harmaccutiques 1 

!• . . . .. . . .. . . . . . . Exercices pharmaceutiques 1 

;se Pharmacologie • • • • • • -:? Pharmacie pratique . • s ~· .. . . . . . .. . . . . . . Pharmacie pratique. . • 4 

5• .............. Pharmacie pratique. • • 1 

60 Matière médicale et toxieo- 1 
10{,rie. 

i• Matière médicale et toxico- •• logie. 

8• ................. Pharmacie pratique. • . l 

Bruxelles • 5• Pharmacologie . . . . . . 3 

6• Pharmacologie • • . . . . 1 1/t l'tlanipulalions pharmaceu- 1 .,, 
tiques. 

7c ctSo . . •. .. . . . •. . .• . . . Manipulations pharmaeeu- 5 
lÏfJUC:i, 

?tlilau ...• 5" ~L G• Matière médicale rl théra- :5 
(3• année) peuuque. 

Co11enbague. ;;• Pharmacologie et pharmacie. :1 

-'', 5• Cl 6• • a • • • " • • ,. • ~ • • 
Pharmacie pratique. . . 12 



( .t7 ) [No ~7.] 

Tableau comparatif du temps eonsaeré û l'emeig,,emenl théorique el pratique 
de l'Extérieur, de la Zoolecltnie et de l'Hygiime dans les principales Écoles 
vétérinaires . 

•• Q 
Sen,utros 

pen,Jaol 

ltJqutls lu rcurs 

E~SEIGNElŒN'f 'l'llBORIQLŒ. 

DÉSlf.SATION DES COUIIS, 
de ltco11s 

1 qu'on yc:nsacre DÉSIGS.\TIOS DES EXERCICES. j<l'be11res qu'on 
Y con1acn, 

parsell)aine. 

ENSJ-:IGKE"ENT PRATIQUE. 
-·-·-· --...--._ 

par semaine. 

!•• et ':l• f Extérieur • . • • ... 1 2:; leçons. 
(f'• •nnée). 

! { 7• Cl 8• 1 Zootechnle , • • • • 

1 

il leçons. (4• année], 

:... A1;ro11omic cl hrniimc: 21) leçons. 

Exercices 11ra1iqucs d'exré- 1 Une fois 
rieur. par semaine. 

Études des màchoires .• 

Prauque de zootechnie . 

Yisitcs hchtlomadairc5 â l:i 1 32 il 34 
ferme. 

1 IJ11tt' '•'• oar jou,.. 
"' p,ra•••I I ltll"h• 

J-' c• .• H lleYI'. 

\ïsitc 0'11n concours agricole. 1 :'> à -i jours. 

Vi~ites d'rxploilltion~ agri- 
coles, foires, marché$, 1.'IC. 

d ~ 3• Ex1érieur G 1: (1•1 lrhnHlrt). 

~ G• Hygiène. ;; 

5• Extérieur 2 ~) Harnachement . 1 
~ 5• Zoo1echnie et haras :; A 

(l• Hygiène .. -4 

; ) ô• Extérieur • 2 
~ Zoolechnie el haras • ::; Cl 

"' ;:; O• Hygiène •• 4 

ij 
3• Extérieur • 2 

Zootechuie et ha ras . 5 

(l• l-ln;iènc .. 4 

. ) 2• Extérieur . 2 !! 
~ 3• Zeotechuie et haras . 3 E 
ii3 5• Hygiène .•• .. 2 

~ ~ 
1•r Zootechnie. ;; 

-~ 2• Zootechnie. .. 5 ;,.. 
2• Zootechnie cl e1 térieur • 3 1 Pratique d'extérieur • • • • 1 5 

l/ 
3c- Zootechnie. 3 

Hygiène .. 2 âl 
5• Zootëchnle et haras . 5 

3• Extérieur ... s . ) e- 6• Hysiêne. . . 2 ,g 
8• Haras .••• .. 2 

1 

i3 
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Semoslres ENSEIGNEMENT THÉORIQUE. E:~SEIGNR)IENT PRA TIQUE. 
l'I - Q ·- 
"' 11enJant No111hre d'htum Nombre Ill - lisqurh lts cours de leçons d'heures qu'on 0 

DBSIGNATiON nss couns, D.ÉSIC,'iATIO/i DES E:<1::RCICES. <.) qu'on y eonsecre ..• _,. y eensaere 
1onLdonnJ,. par semuii.e. par semaine. 

i l S• Extérieur .• . . . ~ . 2 

4, Zootechnie .... 7, 

7• Hygiène et zootechnie . . 5 

~ ( 
o• et O• Zooteehuîe, . • • . • . 1 

Art d'engraisser. . . . • 1 

a ! 7• el s- Zootechnie. . • . . , • 1 

Al'l d'engraisser. • . • . 1 

] ) 
2• Extérieur el races. • • • {i 

4• Hygiène . . , . . . • . 4 ;_, 
7• l(tudes des ïcurragos . . 1 J~xLédcur nppli1111é. • , • . 2 

i ~ 5• Ex térleur, races, hygièn(', Il 

8• Zootechnie. . . . • , . 5 

4, Extérieur . . . . . . . 4 . l j llyglène . • • • . . • • 4 

7• Zootechnie. • • • , . . 4 
1 5, Extérieur •.••••. s 

il Répétition d'extérieur . . 1 _, ,, 
l<JJJ.ld lt'I jOUrt. 

G• Conférer.ces de zootech nie. 1 Visite des étahlesde l'abauolr. Une fois 

~ ( 7, Zootechnie. . . • • • 3 
par semaine 
p• 2 élèves. 

1 8< Zootechnie. • • . • • • 5 

Conférences \le zooreehuie. 1 

Répétition dé zootechnie. 1 • /, 
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Tableau comparatif du temps consacré aux Exercices microqraplüoues 
dans les principoles É'coles vétérinaires. 

E:-1SEIGNEME:'-iT PnATIQUE. 
SEMESTRES 

ËCOl,E DE 
pcn.J•nt 

NOllPRt O'!!EURES lesquels les cours 
sont donnés. 0ÉSICNAîlO:-1 DES SCIENCES. qu'on y 

consacre par semaine. 

France • . 4• Exercices pratiques d'hlstotcgle ou de mlerogra- 4 heures. 
pble. 

l~tudes des préparations microscopîques i heure. 

Berlin 2e Exerclces <l'histologie 5 heures pa1· semaine. 
î2 heures en tout. 

Dresde . 2• ldrm 8 heures. 

Munich . 2, Idem 4 heures. 

Hanovre. 2e Idem 6 heures. 

Stuttgart 2, Idem .J. heures. 

Budapest . 2• Idem . 0 heures. 

5• et 4• Idem 5 heures. 

Dorpat . 5• Cl X1• lùem . 4 heures. 

Mil3n. 4• Idem 5 heures. 

Utrecht . 4• cl ;i• Idem .. 4 heures. 

Berne . 2• Idem . 4 heures • 

Bruxelles 5• Idem 4 1/s heures. 
4• Idem . 4 1 / • heures. 
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ANNEXE li. 

Nombre d'élèves qui ont fréquenté l'École de médecine vétérinafre 
de rei«, depuis 1832 à 1889. 

1832-18::S:5 •• . . 42 1862-1863 •.... 02 

1834-183?, . . 70 1803-186i • . . 70 

1835-1830 ••• . Il() 180f-1865, . OIi 

18:56-18-,7 . • . . . lO(i l 805-18f,G •• 08 

18-'57-18:58 . 110 1800-1867 • . r.o 

1838-1830. 101 1807-1808. 70 

1839-1840 .•• 102 1868-1800 • . 18 

1840-18-il .. . .. un 1800-1870 .. 73 

1841-1842. Oi 1870-1871 . . 80 

18'2-1343. . . ?55 1871-1872 .• 78 

18n-1M4. . 37 1872-1673 • . 85 

18t4-184!S ..• . 47 1873-1874 . 81 

1845-1846. 1,5 1~74-11175 . 84 . 
1840-ISU. 64 1875-1876 • 75 

1847-1848 . 58 18iG-l8ï7 • 88 

1848-1840 . 5ï 1877-1878. 97 

1840-1850. (17 1878-1870. 101 

1850-1851 • i8 1870-18:m. 110 

11!51-185~. G\I l:180-1881 . 9!1 

1852-1853. -') . ,_ 
1881-1882 . 94 

1855-1854. . 1)4 1882-188'> • 100 

1854-1855. . . . . 55 1883-1881 . 92 

1855-1850, . . . . . . 73 1884-1885 •• . . 87 

1&56-1857 • . . . . 07 1885-1886 . . 80 

18!'i7-18lS8 , . . . . . 05 1886-1837 • . . 94 

1858-18:SO •••• . . . 01 1887-1888 • . .. 102 

1859-1860 • . . 6~ 1888-1881) • . . . . 131 

1860-1861 •••• . . ,, . 04 1889-1800. .. . 152 

1861 -1862 •••••••••••• 02 
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ANNEXE 111, 

Nombre de praticiens oétérinuires depuis 1852. 

Médrcin, 1 Médecins 1 . 
ANNÉES. ,-é1ér1naire., llarechaux 

TOT.-1.. Obsenmticms. du Gouvtrne- 'élérin•ires I rctérinaires. 
ment, 1 pri.-é,. 

1852 •••••• 186 1411 256 !SOO 
1855 ••..• 19G t!iO 243 580 
1857 .••..• 196 161 235 58'2 
,sGO .•.... 206 160 212 578 
1865 •••.•. ':?13 171 174 558 
1867 ••.••• 2:21 165 160 555 
1868 ••.... 225 167 160 522 
1869 .•...• 226 1M 155 544 
1870 •••.•• 226 161 152 53!) 

1871. ..•.• 2:20 173 149 !S5t 
1872 ••.••• 227 177 141 545 
11173 ..•.•• 217 170 138 544 
1874 ••.••• 225 171 131 527 
1875 •.••.. 221 181 12; 5~0 
1876 •••.•• ~18 184 1'l3 525 
1877 ••.••• '.:!28 183 115 526 

1878 •••••• 236 180 114 530 

18/0 ..•••• 235 188 106 520 

!880 .••••• 235 183 10~ 521 

1881 .•.• , • 238 185 94 517 
18~2 •.•.•• 237 101 88 516 
181!3 ••.•.• 238 194 85 517 

1884 •••••• 230 J!)J ï8 508 

1885 •••.•. 241 190 75 504 

HJ86 ••.••• 244 200 68 512 

1887 •••••• 24:2 210 62 514 

18118 .••.•• 240 202 53 408 

1880 •••••• 241 200 48 498 


